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Mesdames, Messieurs

L’année 2015 avait été marquée par 
de terribles attentats et la France 
subissait l’attaque terroriste la plus 
meurtrière qu’elle ait jamais connue. 
Devant ces agressions barbares, la 
France avait fait preuve de solida-
rité. Nous espérions tous que ces 
actes ne se reproduiraient pas même 
si nous savions tous que le danger 
était latent. Or l’horreur se mani-
festa à nouveau en 2016. Ces actes 
venaient rallonger la longue liste des 
attentats qui ont endeuillés la France 
ces 2 dernières années. De plus, je ne 
pourrai pas lister tous les attentats 
survenus dans le monde ces deux 
dernières années tellement ils ont 
été nombreux. Et le début de l’année 
2017 nous a rappelé que ce fana-
tisme était toujours présent et nous 
avons eu à déplorer l’odieux attentat 
de Manchester où la jeunesse a été 
la principale cible. Ayons une pensée 
pour toutes les victimes de ces actes 
inqualifiables mais aussi pour leurs 
familles touchées à jamais au plus 
profond d’elles-mêmes.

L’année 2017 a été  une année 
d’élections avec les élections prési-
dentielles les 23 avril et 7 mai, les 
élections législatives les 11 et 18 juin. 
Au travers de vos votes, vous avez 
voulu marquer votre exaspération 

devant cette situation de désespoir, 
le désengagement de l’État, l’absence 
d’avenir. Nous devons retrouver un 
essor économique qui contribuera 
au retour à l’emploi, source d’un équi-
libre retrouvé et d’une vie de projets. 
Ce volet de notre démocratie s’achè-
vera par les élections sénatoriales, 
le 24 septembre prochain.

L’édition du bulletin communal 
est l’occasion d’évoquer les faits 
marquants de l’action du conseil 
municipal en rappelant les opérations 
menées au cours de l’année écoulée 
et de présenter les interventions 
engagées pour l’année présente.

En 2016, nous avons mené à bien 
différentes opérations d’investissement.

�� La réalisation de la couche de 
roulement et de caniveaux sur le 
chemin du Puits fleuri au hameau 
« Le Plessis » pour 72 611,24 € TTC. 
Ces travaux ont fait l’objet d’une 
subvention de 26 000,00 € au titre 
de la dotation de solidarité rurale 
du conseil départemental.

�� Le remplacement des huisseries 
de la Mairie pour 32 393,65€ TTC 
avec une subvention de l’État au 

titre de la dotation d’équipement 
des territoires ruraux 2015 de 
10 798,00 €.

�� L’en lèvement  des  poteaux 
situés au milieu des salles de 
cours et le remplacement des 
huisseries à l’école rue de la 
gare pour 42 489,60 € TTC avec 
une subvention de l’État au titre 
de la dotation d’équipement 
des territoires ruraux 2016 de 
12 393,00€.

�� Des travaux de sauvegarde de 
l’ancien site de la fonderie de 
Fréteval pour un montant de 
29 458,09 € TTC.

�� Une remise à niveau du parc 
informatique et l ’acquisition 
d’un nouveau photocopieur à la 
mairie pour un montant global de 
16 259,04 € TTC.

�� Le remplacement d’un véhicule 
et l’acquisition de matériels 
techniques (débroussailleuse, 
souffleur de feuilles, broyeur de 
branches) pour un montant de 
17 908,76 € TTC.

�� L’amélioration de l’accessibilité 
dans un logement communal 
pour 2 612,53 € TTC.

Ces investissements ont été financés 
uniquement sur les fonds propres de 
la commune. Nous n’avons pas eu 
recours à l’emprunt.
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Le budget annexe du service d’assai-
nissement collectif comme l’année 
précédente, s’équilibre uniquement au 
travers de ses propres recettes (taxe 
d’assainissement).

Pour la commune de Fréteval, les prin-
cipaux postes d’investissement pour 
2017 concerneront :

LA VOIRIE
�� Avec la réfection de la couche 
de roulement sur le chemin des 
devants, le chemin de la Motte 
et le chemin du Puits Souriou au 
hameau « Le Plessis » pour un 
montant de  29 192,85 € HT soit 
35 031,42 € TTC). Nous assurerons 
aussi la réfection du chemin des 
Boulets pour 5 276,12 € HT soit 
6 331,34 € TTC et du chemin des 
Mardelles pour 1 847,98 € HT soit 
2 217,58 € TTC.

�� Après avoir déplacé la limite 
de l’agglomération sur la route 
de Courcelles afin d’y conso-
lider la limitation de vitesse à 50 
km/h, puis avoir mis en place un 
radar pédagogique, nous allons 
engager une réflexion pour définir 
des moyens coercitifs visant 
à renforcer la sécurité. Cette 
démarche se fera en concerta-
tion avec les riverains tout en 
rappelant que les éventuels 
aménagements devront respecter 
la réglementation en vigueur. 
Nous envisageons de solliciter 
l’accompagnement de l’Agence 
Technique Départementale.

�� Nous allons aussi mettre en place 
un 3e radar pédagogique sur la 
route du Chalet pour un montant 
de 2 157 € HT soit 2 588,40 € TTC. 
S o n  p o s i t i o n n e m e n t  d o i t 
répondre là aussi au respect de 
la réglementation et sera donc 
implanté en zone agglomérée.

L’ensemble des travaux de voirie 
qui seront réalisés en septembre et 
octobre font l’objet d’une subvention 
de 24 000,00 € du Conseil départe-
mental de Loir-et-Cher.

LES BÂTIMENTS SCOLAIRES
Avec la création d’un plancher 
chauffant raccordé à la pompe à 
chaleur en place, une demande de 
subvention au titre de la Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux 
auprès des services de l’État devrait 
être finalisée. Le coût des travaux, 
qui seront réalisés en juillet et août, 
est arrêté à 41  671,00 € HT soit 
50 005,20 € TTC. Ils s’inscrivent dans 
notre démarche visant à réaliser 
des économies d’énergie sur les 
bâtiments publics.

LES AUTRES INVESTISSEMENTS 
(PLUS MODESTES)

�� Mise en place d’une clôture avec 
portillon à l’aire de jeux, Impasse 
du Mail pour 3 460,50 € HT soit 
4 152,6 € TTC

�� Mise en place d’un pare ballon à 
l’aire de loisirs (ex-camping) pour 
1 474,18 € HT soit 1 769,02 € TTC

�� Lancement d’une étude pour 
l’aménagement du centre bourg 

�� Aménagement d’un local pour 
la création d’un musée de la 
fonderie. Montant estimé des 
travaux : 28 623,62 € TTC

�� Lancement  d ’une étude de 
faisabilité pour l’aménagement 
de parcelles. Coût de l’étude  : 
8 100,00 € TTC

�� Relevage de concessions au 
cimetière pour 4 500,00 € TTC

Ma fonction de Président de la 
Communauté de Communes du 
Perche & Haut Vendomois m’a permis 
de conduire avec les élus commun-
taires des projets dans les domaines 
suivants :

URBANISME – PLUI
Afin de tenir compte de l’évolution de 
la réglementation, les élus commu-
nautaires ont souhaité élaborer un 
PLUi couvrant les 23 communes du 
territoire permettant ainsi d’avoir 
un document à une échelle adaptée 
pour mettre en cohérence les 
problématiques de l’aménagement 
de l’espace. Ils avaient délibéré pour 
qu’au 30 juillet 2015, la Communauté 
de Communes du Perche & Haut 
Vendômois soit compétente en 
matière d’élaboration, de modification 
et révision d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi).
Cela lui a permis de faire appel au 
cabinet CITADIA afin d’accompa-
gner les élus communautaires et 
municipaux pour mener à bien l’éla-
boration d’un document d’urbanisme 
qui devra être en accord avec le SCOT 
(Schéma de Cohérence Territoriale) 
du vendômois.

LE TRÈS HAUT DEBIT
La CPHV a décidé d’accompagner 
le déploiement de la fibre sur notre 
territoire communautaire en enga-
geant un financement de 1 017 870 € 
réparti sur 10 ans.
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Ainsi des travaux de montée en 
débit ont été effectués sur les 
communes de Renay,  Romil ly-
du-Perche, Chauvigny-du-Perche, 
La Chapelle-Vicomtesse, Le Poislay, 
La Chapelle-Enchérie sous l’égide du 
Syndicat Mixte Ouvert « Loir-et-Cher 
Numérique  » avec une participa-
tion budgétaire de la communauté 
du Perche & Haut Vendômois d’un 
montant de 139 917,00 € et un finan-
cement du Conseil départemental de 
209 890,00 €. De la même manière le 
raccordement à la fibre pour l’accès 
au très haut débit de l’entreprise Le 
Triangle sur son site de Villeprovert a 
été fait dans un 1er temps puis le site 
Le Langault à Saint-Hilaire-La-Gravelle 
pour un coût global de 177  000 € 
dont 24 589 € à la charge de la CPHV 
le reste étant financé par l’État, la 
Région et le Conseil départemental.

Sur la commune de Fréteval, les 
travaux de déploiement de la fibre à 
l’habitation devraient commencer en 
2019. L’objectif est de rendre raccor-
dable chaque habitation.

Ensuite, comme tout type de réseau, 
chaque particulier devra solliciter son 
raccordement pour pouvoir bénéficier 
de cette avancée tehnologique.

LE SPANC
L’opération groupée de réhabilitation 
des installations d’assainissement 
non collectif présentant des risques 
sanitaires se poursuit. Il permet aux 
usagers concernés de prétendre à 
une subvention de l’Agence de l’Eau 
(Opération groupée portée par la 
CPHV).

J’invite chaque particulier concerné 
par ce dispositif à être très attentif à 
leur éligibilité du moment.

Ne pas s’engager maintenant pourrait 
vous écarter définitivement des aides 
de l’Agence de L’Eau. Pour plus de 

renseignements, je vous invite à vous 
rapprocher des services de la commu-
nauté du Perche & Haut Vendômois, 
Place Pierre Genevée.

Début 2017, j’ai décidé de mettre un 
terme à ma fonction de Président 
de la communauté du Perche & 
Haut Vendômois. Mes fonctions de 
Maire, de 3e Vice-Président du Conseil 
départemental chargé des routes, des 
infrastructures et du déploiement du 
Très Haut Débit et de Président du 
Syndicat mixte ouvert « Loir-et-Cher 
Numérique » m’imposent un enga-
gement de tous les instants au vu 
des responsabilités liées aux très 
nombreux et importants travaux 
d’aménagement et de déploiement 
d’infrastructures.
Souhaitant y consacrer toute 
l’énergie que cela nécessite, j’ai du 
faire un choix. C’est ainsi que j’ai 
décidé de quitter la présidence de 
la Communauté de Communes du 
Perche & Haut Vendômois.
Alain Bourgeois, nouvellement élu, 
assurera parfaitement cette fonction 
et il a toute ma confiance pour 
conduire une politique équilibrée 
d’aménagement de notre territoire 
communautaire.

Enfin, en tant que Conseiller dépar-
temental, 3e Vice-président chargé 

des routes, des infrastructures et du 
déploiement du Très Haut Débit, je 
souhaite vous dire quelques mots sur 
les actions engagées par le conseil 
départemental malgré un contexte 
complexe.

Le Conseil départemental de Loir-
et-Cher est un échelon proche des 
habitants en intervenant :

�� D a n s  l e  d o m a i n e  s o c i a l 
en  prévoyant  60  % de  son 
budget  sur des axes privilégiés :

�� Enfance (PMI, Assistantes 
Maternelles, Protection,….) 

�� Personnes âgées  (A.P.A  : 
Al locat ion personnal isée 
d ’ a u t o n o m i e ,  V i v r e 
Autonome 41,…).

�� H a n d i c a p  ( M D P H ,  V i v re 
Autonome 41, ..)

�� Social pour les bénéficiaires 
du R.S.A.

�� Dans le domaine de l’éducation 
en développant les Collèges et 
bâtiments départementaux 
avec un budget de dépenses 
globales (fonctionnement et 
investissement) de : 16 615 000 € 
dont 13 710 000 € en dépenses 
d’investissement, dont l’agran-
dissement et la rénovation du 
collège de Morée : A.P. de 8,8 M 
€ sur 4 ans.

�� Dans le domaine de la voirie  : 
avec un budget pour les routes 
départementales de 18,420 M€ 
dont 9,5 M€  pour la mainte-
nance du patrimoine routier et 
des ouvrages d’art (3 440 km de 
routes départementales) et 7,4 
M€ de travaux neufs. 

�� Il a mis en place l’Agence Tech-
nique Départementale, au service 
des communes de moins de 
2  000 habi tants ,  pour  leur 
apporter une aide en ingénierie 
dans le domaine de la voirie.
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�� Dans le domaine du Haut Débit : 
il a contribué à la création du 
Syndicat Mixte Ouvert « Loir-et-
Cher Numérique  ». Avec pour 
objectif affiché de desservir 70% 
des lignes en fibre optique et 
de fournir aux 30% des lignes 
restantes un débit minimal de 
10 Mbps par le déploiement 
de technologies alternatives  : 
montées en débit, VDSL2, Inclu-
sion numérique (équipement 
satellitaire) pour un montant global 
de travaux estimé à 194,2 M€ 
sur 5 ans. Cette démarche est 
accompagnée par l’Europe, l’État 
français, la Région Centre Val de 
Loire, le Conseil départemental 
de Loir-et-Cher, les intercommu-
nalités.

Mais le département veut aller plus 
loin :

�� Bâtir l’avenir à travers  un plan 
d’action pluriannuel

�� Bâtir l’avenir  en investissant 
50 Millions par an dans différents 
domaines

�� Routes : déviations de Contres, 
Chémery, etc..

�� Le THD : 5 M€ par an
�� Les collèges  et bâtiments : 
40 M€ sur 5 ans

�� Le tourisme
�� Bâtir l’avenir en innovant avec 
un nouveau contrat social avec 
un axe prioritaire autour du retour 
à l’emploi des allocataires du 
RSA par la mise en place d’une 
plateforme interactive recruteurs 
et bénéficiaires « Job 41 »

�� Bâtir l’avenir en simplifiant votre 
quotidien par des procédures 
compréhensibles, simplifiées et 
des délais raccourcis

�� Bâtir l’avenir en défendant la 
ruralité en dédiant 5 M€ par an à 

la Dotation de Solidarité Rurale à 
jusqu’à la fin du mandat.

�� Depuis sa création en 2010, la 
DSR  représente 24 millions de 
subventions qui ont généré 100 
millions de travaux. (3 x 3M€ + 3 x 
5M€  en faisant passer de 1 000 à 
2 000 habitants les communes 
éligibles).

Pour la Commune, à un moment nous 
avons eu la 46e édition de la course de 
côte menacée, or face à l’engouement 
de bénévoles et de l’association 
Écurie 41 la course de côte automobile 
de Fréteval aura bien lieu le dimanche 
2 juillet 2017.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux 
Frétevallois et Frétevalloises. Et je 
tiens à vous informer que le nombre 
d’habitants arrêté par l’INSEE qui est 
pris en compte pour l’attribution de la 
Dotation Globale de Fonctionnement 
2017 par l’État est de 1176 habitants.

Je souhaite rappeler l’importance du 
soutien de chaque frétevallois à nos 
commerçants.
Je souhaite souligner le dynamisme 
des associations qui participe aussi 
très largement à l’activité communale 
et notamment économique en faisant 
travailler nos commerçants. 
J’adresse toute ma reconnaissance 
aux bénévoles qui se mobilisent tout 
le long de l’année pour initier des 
manifestations ou activités variées 
en faveur de nos aînés et des jeunes.

Merci aux agents administratifs et 
techniques qui m’accompagnent 
dans la mise en œuvre de nos 
engagements.

Enfin, merci aux élus municipaux qui 
contribuent à faire avancer les projets 
sur notre commune.

Bernard PILLEFER, 
Maire de Fréteval
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ACCUEIL DU PUBLIC
Mairie de Fréteval
31 rue L. et M. Louise Tessier
41160 Fréteval
Tél : 02 54 82 63 52
Fax : 02 54 82 07 15
E-mail : freteval.mairie@wanadoo.fr
Site de la commune : www.freteval.fr (en cours d'élaboration)
Site de la communauté de communes : www.cphv41.fr  

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE :
Lundi-mardi-mercredi-vendredi	 de 14 h à 18 h
Jeudi 	 Fermé
Samedi	 de 9 h à 12 h

LE PERSONNEL
Directrice des services : 
Hélène Lecomte-Becu, contractuelle.

Service administratif : 
Nathalie Saillard, adjointe administrative.

Service technique :
Responsable : Jean-Claude Journet
Agents : Ghislain Bertin, Stéphane Blin, Philippe Delcourt, 
Sophie Raych, Véronique Loiseleur, Thierry Papon.

Monsieur le Maire peut recevoir sur rendez-vous tous 
les jours. 

ÉCOLE DE FRÉTEVAL 
Pour toute inscription, s’adresser à Madame la Directrice 
de Fréteval, Tania Boulay, au 1 rue du mail.
Tél : 02 54 82 61 50

DÉLIVRANCE DES PASSEPORTS 
ET DES CARTES D’IDENTITÉS
Toute personne désirant une carte d’identité et 
un passeport doit se rendre uniquement dans 
une mairie équipée d’un dispositif de recueil 
biométrique.

En premier, il faut remplir et éditer une pré-demande 
en ligne sur le site :

http://predemande-cni.ants.gouv.fr 

En deuxième, il faut prendre rendez-vous dans une 
mairie équipée :

�� Mairie d'Oucques	 Tél : 02 54 23 11 00 
�� Mairie de Vendôme	 Tél : 02 54 89 43 99
�� Mairie de Cloyes-Sur-Le Loir	 Tél : 02 37 98 53 18

Attention  : Les demandes et retraits se font 
uniquement sur rendez-vous.

Pour Rappel : Le décret n°2013-1188 du 18 décembre 
2013 prévoit que les cartes d’identités délivrées à des 
majeurs entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 
sont prorogées de 5 ans après la fin de validité indiquée 
au verso. Le renouvellement en cas de perte, vol, modifi-
cation d’état civil est nécessaire.

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

TRÉSORERIE DE MORÉE
Le centre des finances publiques de Morée est  ouvert 
du lundi au jeudi de 8 h 15 à 12 h 15, le vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél : 02 54 82 60 10
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LA MAISON DE LA JUSTICE  ET DU DROIT À BLOIS
La Maison de justice et du droit met à votre disposition :

�� un accueil et une information juridique de proximité dans un 
quartier éloigné des tribunaux,

�� des acteurs juridiques puisqu’elle réunit, en un même lieu, 
différents interlocuteurs pour renseigner anonymement et indi-
viduellement les personnes en demande d’information juridique.

Ces intervenants vous renseignent sur rendez-vous sur vos droits 
et vos devoirs, les possibles actions à engager en justice ou les 
alternatives à l’action judiciaire.
Maison de justice et du droit : 3 place Bernard Lorjou - 41000 Blois 
Tél : 02 54 45 16 16 - Fax : 02 54 45 16 25

L’ACCÈS AU DROIT À MORÉE :
Une permanence du conciliateur a lieu à la Mairie de Morée tous les 
derniers lundis matins de chaque mois par Monsieur Daniel Gazal de 
9 h à 11 h (avec ou sans rendez-vous). Tél : 02 54 89 15 15.

ASSISTANTES SOCIALES
À la MDCS (Maison Départementale de la Cohésion Sociale) 
de Vendôme pour toutes les questions en lien avec les enfants 
(Protection Maternelle Infantile), l’Insertion professionnelle et 
sociale (Revenu de Solidarité Active) et des difficultés au quoti-
dien. Permanences le 3e jeudi du mois sur rendez-vous de 10 h 30 
à 12h à la Mairie de Fréteval. Prendre un rendez-vous auprès 
d’Hélène Lecomte-Becu au 02 54 82 63 52 ou directement à la MDCS 
de Vendôme : 17 Bis Avenue Jean Moulin - Tél : 02 54 73 43 43.

Vivre autonome 41 et le Centre Local d’Information et de 
Coordination départemental.
Le Département a mis en place plusieurs structures dédiées 
à l’information des personnes âgées et handicapées, dont la 
plateforme Vivre autonome 41 : ce service permet aux personnes en 
perte d’autonomie et à leurs proches de bénéficier d’un espace gratuit 
d’information, de conseil et d’orientation. Toutes les questions y sont 
abordées : maintien à domicile, accueil familial ou en établissement, 
droits et aides, loisirs et activités.
Permanences le 4e jeudi du mois sur RDV à la Mairie de Fréteval. Prendre 
un rendez-vous auprès de Hélène Lecomte-Becu au 02 54 82 63 52 ou 
directement auprès de Mme Prevelato au 07 86 03 05 58 ou à l’adresse 
suivante : nathalie.prevelato@cg41.fr.

DROITS ET ACCOMPAGNEMENTRECENSEMENT MILITAIRE 
OBLIGATOIRE À 16 ANS

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes 
Français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile dans 
les trois mois qui suivent leur seizième 
anniversaire.
La mairie lui remettra alors une attestation 
de recensement qu'il est primordial de 
conserver précieusement. Cette attestation 
sera réclamée pour une inscription à tout 
examen ou tout concours (CAP, BEP, permis 
de conduire, conduite accompagnée).
Les données issues du recensement 
faciliteront l’inscription d’office sur les 
listes électorales à 18 ans.

PLAN DE SAUVEGARDE 
COMMUNAL DE FRÉTEVAL
Le document du plan de sauvegarde 
recense les risques relevés et évalués 
par les services de l’État. Dans un souci 
d’une véritable politique de prévention 
et d’information, il tente d’apporter des 
données claires et objectives sur les 
risques naturels et technologiques qui 
concernent Fréteval.
Le Plan Communal de Sauvegarde est 
exécutoire et opposable aux tiers depuis 
le 30 juin 2013 (arrêté municipal en date 
du 18 avril 2013, exécutoire le 30 avril 
2013). Il a été mis à jour le 9 mars 2017 
par la délibération D-Cne/2017-7.
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PLAN CANICULE ET VEILLE ESTIVALE
Les personnes vulnérables (personnes âgées de plus de 65 
ans, personnes en situation d’ handicap, femme enceinte, 
jeunes enfants en bas âge) et sans personnes proches 
résidant à leur domicile doivent se faire connaître à la 
mairie afin de bénéficier du dispositif d’aide adaptée mis 
en place du 1er juin au 31 août et activé en plan canicule 
sous décision du Préfet.

JE BOIS
RÉGULIÈREMENT

DE L’EAU

Si vous voyez quelqu’un victime
d’un malaise, appelez le 15.

Je ne bois pas
d’alcool

Je donne et
je prends

des nouvelles
de mes proches

Je maintiens
ma maison au frais :
je ferme les volets

le jour

Je mouille
mon corps et
je me ventile

Je mange
en quantité
suffi sante

J’évite les efforts
physiques

Fatigue inhabituelle Maux de têteCrampes

Propos incohérentsFièvre > 38°C Vertiges / Nausées

En période de canicule,
quels sont les bons gestes ?

En période de canicule,
il y a des risques pour ma santé,
quels sont les signaux d’alerte ?

ATTENTION
Je suis particulièrement concerné si je suis enceinte,

j’ai un bébé ou je suis une personne âgée. 

Si je prends des médicaments : je demande conseil 

à mon médecin ou à mon pharmacien.

BON À SAVOIR
À partir de 60 ans ou en situation de handicap,

je peux bénéfi cier d’un accompagnement

personnalisé. Il me suffi t de contacter ma mairie ou

mon Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Je d t

JE BOIS
RÉGULIÈREMENT

DE L’EAU

Si vous voyez quelqu’un victime
d’un malaise, appelez le 15.

Je ne bois pas
d’alcool

Je donne et
je prends

des nouvelles
de mes proches

Je maintiens
ma maison au frais :
je ferme les volets

le jour

Je mouille
mon corps et
je me ventile

Je mange
en quantité
suffi sante

J’évite les efforts
physiques

Fatigue inhabituelle Maux de têteCrampes

Propos incohérentsFièvre > 38°C Vertiges / Nausées

En période de canicule,
quels sont les bons gestes ?

En période de canicule,
il y a des risques pour ma santé,
quels sont les signaux d’alerte ?

ATTENTION
Je suis particulièrement concerné si je suis enceinte,

j’ai un bébé ou je suis une personne âgée. 

Si je prends des médicaments : je demande conseil 

à mon médecin ou à mon pharmacien.

BON À SAVOIR
À partir de 60 ans ou en situation de handicap,

je peux bénéfi cier d’un accompagnement

personnalisé. Il me suffi t de contacter ma mairie ou

mon Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Je d t

CROIX-ROUGE FRANÇAISE
Ouverte tous les mercredis après-midi de 14 h 30 à 17 h 
pour vous accueillir, vous écouter, vous orienter et vous 
proposer une aide alimentaire et du textile. 

Unité Locale de Vendôme-Morée - Rue des mésanges 
ZA la Varenne - 41160 Morée - Tél. : 02 54 77 06 78
Mail : ul.vendome@croix-rouge.fr 
Correspondante : Mme Françoise Dodinot.

COLIS DE NOËL POUR  
LES PERSONNES ÂGÉES
La distribution du colis de noël du CCAS aux personnes 
âgées de plus de 70 ans, inscrite sur la liste électorale, 
sera faite le samedi 16 décembre 2017 entre 9 h et 12 h.

ROUTE 41 DEVIENT REMI 
TRANSPORT À LA DEMANDE

CABINET D’INFIRMIÈRES À FRÉTEVAL 10 RUE DU PONT
Élodie Petit, Angélique Borel : Possibilité de soins au cabinet sur rendez-vous au 02 54 82 72 77.
Permanence d’une Pédicure-podologue au cabinet infirmier, Carine Nedelec sur rendez-vous, 06 76 69 35 89.

Ce service a été transféré à la région dans le cadre de 
la Loi NOTRe, en 2017.
Son principe est simple  : un véhicule vient vous 
chercher à domicile pour vous conduire à l’une des 
destinations fixes prédéfinies :

�� Le mercredi  : point d’arrêt  au Mail Leclerc à 
Vendôme à 9 h / 11 h 30 et à 14 h / 17 h 30

�� Le vendredi  points d’arrêt  : au Mail Leclerc à 
Vendôme à 9 h /11 h 30 et  Place Saint-Martin à 
Vendôme à 8 h 55 / 11 h 25

Comment réserver ?
En appelant, au plus tard à 12 h la veille de votre 
déplacement au 02 18 21 21 63.
Combien ça coûte ?
2 € le trajet soit 4 € l’aller-retour. Gratuit pour les 
personnes handicapées, les demandeurs d’emploi, 
les bénéficiaires de l’allocation spéciale, et les titulaires 
de la carte gratuité (plus d’informations auprès du 
conducteur).

Plus d’informations sur :
 www.remi-centrevaldeloire.fr



Valérie et Alain

DEPARDIEU

Charcuterie
Artisanale
Traiteur

3 rue du Pont
41160 FRÉTEVAL

Tél. : 02 54 82 65 64

Garage S. FRESNAY

Location véhicules utilitaires
Prêt de véhicules gratuits pendant vos réparations

Ventes de véhicules neufs et occasions
Pare-brise

Promo pneus à l‛année

Pour me contacter : 02 54 82 79 45
ZA de la Varenne - 41160 MORÉE

fresnay.sebastien@orange.fr

    

Dribois
Parquet massif • Charpente • Panneau lamellé collé

Claude DRIOT

Chêne
Douglas

Les Cercueils 41160 Fréteval
06 58 07 83 70 • 02 54 82 06 36

dribois41@gmail.com

ENTRETIEN RÉPARATIONS TOUTES MARQUES

Garage Yves RONÇAY
PA de la Varenne

Route de Saint-Hilaire
41160 MORÉE

Tél. : 02 54 82 63 91
E-mail : yves.roncay0181@orange.fr

Camping***
de La Maladrerie

OUVERT TOUTE L’ANNÉE

41160 FRÉTEVAL

Tél. 02 54 82 62 75

Plans d’eau • Pêche
Loisirs • Jeux

Piscine
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État civil
LES JOIES

Méline, Laure, Ivana Bernard  
née le 07 février 2016
Mattéo, Ethan Lepage 

né le 26 mars 2016
Léandro Simoes 

né le 11 avril 2016
Raphaël, Hervé, Dominique Herbet Leblond 

né le 10 août 2016

LES PEINES

Robert, Marie, Lucien Fichepain 

décédé le 14 janvier 2016
Daniel, Marius Dimpre 

décédé le 19 janvier 2016
Jean-Loup, Victorien, Roger Rétion 

décédé le 23 janvier 2016
Jacqueline, Renée Bonneau 
décédée le 20 février 2016
Claudine, Renée Drianne 

décédée le 8 mars 2016
Michelle, Marie, Josette Gautheron 

décédée le 11 mars 2016
Patrick, Michel Aimable Bezelin 
décédé le 16 mars 2016
André, Emile Maillet 

décédé le 16 mars 2016
Renée, Lucienne, Marcelle Bluet 

décédée le 25 mars 2016
Alain, Jules Pronost 

décédé le 13 avril 2016
Pierre, Maurice Gauthier 

décédé le 4 mai 2016
Roger, Maurice, Georges Testaux 

décédé le 19 juillet 2016
Jeannine, Germaine, Gabrielle, Sophie Blin 

décédée le 16 août 2016
Josiane, Léontine, Hélène Thomas 

décédée le 22 septembre 2016
Michel Pylyp 

décédé le 24 octobre 2016
Mickaël, Bernard Naudin 

décédé le 28 octobre 2016

LES UNIONS

Clément, Cyrille Vasseneix et 

Somma-Iuliana Meszar unis le 26 mars 2016

DÉCORATIONS DE NOËL 2017 – 
RECHERCHE DE BRANCHAGES  
OU DE SAPIN(S)
Grâce à de nombreux bénévoles, la décoration des rues de 
Fréteval en vue des fêtes de fin d’année est un vrai succès ! 

Afin que cette opération d’embellissement puisse perdurer, 
nous sommes toujours à la recherche de grands sapins. 
Il ne s’agit pas d’élaguer une haie ou d’effectuer un travail 
d’abattage dans des parties inaccessibles et dangereuses 
pour les agents de la commune chez des privés. Aussi, 
toute candidature devra être soumise auprès d’une équipe 
d’élus qui se rendra sur place afin d’accepter ou pas la 
proposition. D’avance, nous vous remercions !

PROJET MUSÉE DE LA FONDERIE :
Afin de garder traces de l’histoire locale le Conseil 
Municipal souhaite créer un Musée sur le site de l'ex 
Fonderie Genevée.

Le Conseil Municipal remercie d’avance les habitants qui 
voudront donner à ce futur musée des documents, des 
objets fabriqués ou issus de la Fonderie.
Veuillez vous adresser à la mairie.

ANNONCES ET INSERTIONS  
NOUVELLE RÉPUBLIQUE
Sylvie Foisset est la correspondante de la Nouvelle Répu-
blique.
S ’adresser  au 06 08 02 26 56  ou par  e-mai l 
à sylvie.foisset@wanadoo.fr afin de faire paraître les 
messages dans la presse locale.

Les associations sont invitées à faire part rapidement de 
leurs manifestations et autres réunions pour annonce ou 
compte-rendu.
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Étang de Saint-Lubin
D’une superficie d’environ 16 hectares ce plan d’eau communal est ouvert à tous les pêcheurs détenteurs d’une carte 
de pêche municipal valide. Lieu de promenade ouvert à tous. Il vous sera agréable de partager un instant convivial en 
famille ou entre amis. La pratique des diverses activités proposées sur le site doivent se faire dans le respect mutuel 
de chacun. Merci de respecter la propreté des lieux et les installations mises à votre disposition. 
Respectez ce site, ne laissez pas vos déchets dans la nature

La journée La nuit La semaine L'année
(de date à date)

3,50 € 5,50 € 9 € 44 €

LES POISSONS, LA FAUNE ET LA FLORE

Tanche

Zone de pêche accessible aux personnes à mobilité réduite

Ablette

Black Bass

Perche

Carassin

Sandre

Carpe

Brochet

Poisson chat

Gardon
Bouton d'or

Fleur de chardon

Orchidée

Canard col vert

Aigrette

Grenouille verte

Cygne

Libellule bleue

Héron

Brême

Anguille

VENTE ET PRIX CARTES DE PÊCHES
Les cartes sont en vente : « Au Bonheur Tranquille » 
2, rue de l’Etang à Fréteval. Tél : 02 54 82 09 40
E-mail : aubonheurtranquille@orange.fr
Site Internet : aubonheurtranquille.com

Ouvert les mardis,  mercredis,  jeudis,  vendredis 
et samedis  :  de 7  h à 12  h  30 et  de 14  h  30 
à 19 h 30. Le dimanche de 8 h 30 à 12 h.

Prix des cartes jusqu'au 1er décembre 2017 :
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LES OBLIGATIONS DES RIVERAINS EN 
MATIÈRE D’ENTRETIEN DES ABORDS 
DE PROPRIÉTÉ EN BOURG… 
ET EN CAMPAGNE
Les haies, les arbres morts (tombés ou risquant de tomber 
sur la voie), les trottoirs, les accotements doivent être 
entretenus, et notamment ceux donnant sur les voies 
publiques. En effet, ils peuvent entraver la bonne visibilité 
des conducteurs, et empêcher la circulation et la sécurité 
des piétons. 

Selon l’article L2213-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire a autorité  pour mettre 
en demeure les propriétaires d’exécuter, à leurs frais, 
les travaux de remise en état du terrain et d’y procéder 
d’office aux frais du propriétaire ou de ses ayants droits si 
les travaux n’ont pas été effectués à la date de la mise en 
demeure pour des motifs d’environnement.

BALAYAGE DES CANIVEAUX

Bien vouloir libérer les places de stationnement afin 
d’assurer au mieux l’entretien en 2017 : les 29 août, 19 
octobre et 21 décembre.

INTERDICTION DE BRÛLAGE EN PLEIN AIR 

Les dispositions de la loi du 15 juillet 1975 prévoient de manière générale 
que les déchets doivent être éliminés dans des conditions strictement régle-
mentées, notamment par le biais des installations classées pour la protection de 
l’environnement.

S’agissant plus spécifiquement du brûlage, le règlement sanitaire départemental 
en date du 23 janvier 1986 en vigueur dans le Loir-et-Cher, stipule dans son 
article 84 que « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est interdit ». 

Dans le chapitre 20 de l’annexe 2 du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002, relatif 
à la classification des déchets, qui liste les déchets entrant dans la catégorie : 
« Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des 
commerces, des industries et des administrations) y compris les fractions collec-
tées séparément », on trouve les « déchets de jardin et de parc » (rubrique 20 02).

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE DE MORÉE

Pensez à vous munir de votre carte de déchetterie délivrée par la mairie.
La déchetterie est fermée, les jours fériés et les mardis et dimanches.
La collecte des ordures ménagères est assurée à Fréteval tous les vendredis matin.
Pour toute question (bac cassé ou disparu, composteurs, gobelets) contactez :
VALDEM - ZAC du Haut des Clos, Allée Camille Vallaux, 41100 Vendôme.
Tél : 02 54 89 41 17 - secretariat@valdem.fr

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

9 h à 12 h FERMÉ 9 h à 12 h
14 h à 17 h 9 h à 12 h 9 h à 12 h

14 h à 17 h 30
9 h à 12 h

14 h à 17 h 30 FERMÉ
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BRUITS DE VOISINAGE
Les tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ou autres travaux nécessitant l’utilisation des engins à 
moteur ne peuvent être utilisées que : 

�� le lundi-mardi-mercredi-jeudi-vendredi : de 8 h 30 à 
12 h et de 14 h 30 à 19 h 30,

�� les samedis : de  9 h à 12 h et de 15 h à 19 h,
�� les dimanches et jours fériés : de 10  h à 12  h 
uniquement.

Selon l’arrêté préfectoral en vigueur du 26 novembre 
1999 et relatif aux bruits de voisinage qui indique  
« les dispositions concernant les travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore ».

ARROSAGE DES PLANTATIONS  
ET DES MASSIFS PAR LES AGENTS 
TECHNIQUES MUNICIPAUX :  
EAUX DE RÉCUPÉRATION !
Il est important de préciser que l’eau utilisée lors de 
l’arrosage en été ne provient pas du réseau d’adduction 
d’eau potable. Lors du lavage hebdomadaire des filtres 
du château d’eau, l’eau est récupérée puis stockée dans 
un bassin sur le site. 

INCIVILITÉ, PROPRETÉ 
ET SALUBRITÉ PUBLIQUES

Il est un bilan fort déplaisant à établir, c’est celui des 
diverses dégradations commises sur la commune : 
Dépôts sauvages de détritus, déjections canines, 
dégradations de biens publics (jeux enfants, toilettes 
publics par exemple)…

Immanquablement, ces agissements pèsent sur 
notre environnement et sur nos finances. : temps 
passé par les employés communaux, coût de 
remplacement sans compter l’amertume de ces 
constats…

Un peu de civisme, quelques gestes simples 
à pratiquer au quotidien

LES ANIMAUX ERRANTS !
Selon le décret n°2002-1381 du 25 novembre 2002, 
les animaux errants sont recueillis par les agents 
municipaux (lorsque les conditions de sécurité sont 
remplies) et déposés à la SPA de Morée. Par délibération 
en date du 02 décembre 2016, le Conseil municipal 
a décidé de fixer des frais auprès des propriétaires 
identifiés à 80 € pour chaque intervention.



AU BONHEUR 
TRANQUILLE

Tabac - Presse - Bar - PMU - Jeux  
Point poste - Articles de pêche - Fleurs
cadeaux, cartes de téléphonie mobile, carterie et papeterie, 

cigarettes électroniques

2 rue de l’Étang
41160 FRÉTEVAL
02 54 82 09 40

Mardi au samedi 7 h 00-12 h 30 et 14 h 30-19h30, 
dimanche et jours fériés 8 h 30-12 h 30

aubonheurtranquille@orange.fr

VENTE ET RÉPARATION 
MACHINES AGRICOLES 

MOTOCULTURE 

LISLE AGRI SERVICE

rue de Varenne - 41100 PEZOU - Tél. : 02.54.23.60.48

---lelele---Marché Marché Marché    
41240 BEAUCE LA ROMAINE41240 BEAUCE LA ROMAINE41240 BEAUCE LA ROMAINE   

Tél Tél Tél : 02 54 82 41 33             : 02 54 82 41 33             : 02 54 82 41 33

  @@   : commercial@simplon.fr : commercial@simplon.fr  : commercial@simplon.fr @

MENUISERIE ARTISANALE
GUILLEMIN MICHAEL

Toutes fermetures d’habitation
Intérieures - Extérieures

BOIS - PVC - ALU

Parc d’activité Intercommunale 
La Varenne

41160 MORÉE
E-MAIL : mica.guillemin@orange.fr

02 54 23 05 39 - 06 78 75 27 51

CHÂTEAU DE ROCHEUX
Chambres d’Hôtes

Le Château de Rocheux
41160 FRETEVAL
02 54 23 29 74 
chateauderocheux@wanadoo.fr
www.chateauderocheux.fr

5 chambres à partir de 52 €
dans un site exceptionnel
Le Château des Enigmes

Escape Games 41

BAR CHEZ LAURETTE

Lundi dépôt de pain & journaux
Salle de jeux

11 rue Louis et Marie-Louise Tessier
41160 FRETEVAL

06 85 51 71 56
houdion.laure@orange.fr

Salon et terrasse
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Budget 2017 Commune
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Charges de personnel  
Autres charges de gestion courante
Charges financières 
Dépenses imprévues
Virement à la section d’investisement
Charges exceptionnelles	

189 727 €
255 200 €

230 797,50 €
24 750,35 €

40 000 €
164 374,31 €

1 000 €

Atténuations de charges
Produits des services
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits de gestion courante
Produits exceptionnels
Résultat reporté

9 762,65 €
25 600 €

372 134,96 €
331 594 €

22 000 €
4 426,61 €

140 330,94 €

TOTAL 905 849 € TOTAL 905 849 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Emprunts
Équipements administratifs
Équipements scolaires 
Équipements bâtiments municipaux
Équipements pour la voirie
Aménagement commune
Restes à réaliser
Report d’exécution

67 396,85 €
3 578,40 €

46 500 €
28 623,62 €
57 715,44 €

20 560 €
16 849,66 €

200 012,96 €

FCTVA
Excédents d' investissement
Subventions d’investissement
Restes à réaliser
Virement à la section de fonctionnement 

36 000 €
208 219,62 €

24 000 €
8 643 €

164 374,31 €

TOTAL 441 237 € TOTAL 441 237 €

Produits des services
Atténuations de charges

Impôts 
et taxes

Dotations 
et participations

Autres produits 
de gestion courante

Résultat reporté

Produits
exceptionnels

Emprunts

Équipements 
administratifs

Équipements 
scolaires 

Équipements 
bâtiments 
municipaux

Équipements  
pour la voirie

Aménagement commune

Report 
d’exécution

Restes à réaliser

FCTVA

Excédents 
d' investissement

Subventions  
d’investissement

Virement 
à la section 

de fonctionnement

FONCTIONNEMENT

Dépenses
Excédent

628 813,30 €
189 565,80 €

TOTAL 818 379,10 €

Recettes
Report de l’exercice

818 379,10 €

TOTAL 818 379,10 €

INVESTISSEMENT

Dépenses
Restes à réaliser de l’exercice

289 562,32 €

TOTAL 289 562,32 €

Recettes
Déficit

229 592,06 €
59 970,26 €

TOTAL 289 562,32 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2016 COMMUNE

Charges à 
caractère général

Charges  
de personnel  

Autres charges 
de gestion  

courante

Charges 
financières 

Dépenses 
imprévues

Virement à la section  
d’investisement Charges exceptionnelles

Restes
à réaliser
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COMPTE ADMINISTRATIF 2015 SIAEP

Budget 2017 SIAEP
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 164 563,88 € Ventes de produits 125 000 €

Charges de personnel  25 000 € Produits exceptionnels 622,07 €

Atténuations de produits 37 000 € Résultat reporté 132 554,09 €

Autres charges de gestion courante 5 870 € Opération de transfert 1 122 €

Virement à la section d’investissement 24 864,28 €

Charges exceptionnelles 2 000 €

TOTAL 259 298 € TOTAL 259 298 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Opérations d’équipement 35 024,28 € Dotation, fonds divers 11 282 €

Opérations financières 1 122 € Réserves 17 337,18 €

Restes à réaliser 17 337,18 € Opérations d’ordres 24 864,28 €

TOTAL 53 483,46 € TOTAL 53 483,46 €

Ventes de 
produits

Produits exceptionnels

Opération de transfert

Résultat 
reporté

EXPLOITATION

Dépenses
Excédent

116 607,07 €
17 696,55 €

TOTAL 134 303,62 €

Recettes
Report de l’exercice

134 303,62 €

TOTAL 134 303,62 €

INVESTISSEMENT

Dépenses
Excédent

69 828,60 €
0 €

TOTAL 69 828,60 €

Recettes
Déficit

24 730,01 €
45 098,59 €

TOTAL 69 828,60 €

Charges à caractère 
général

Charges 
de personnel  

Atténuations de 
produits

Autres charges 
de gestion courante

Virement à la section
d’investissement

Charges 
exceptionnelles

Opérations  
financières

Opérations  
d’équipement

Dotation, fonds 
divers

Opérations 
d’ordres

Solde d’exécution
reportéRestes à réaliser
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Budget 2017 Assainissement
DÉPENSES D’EXPLOITATION RECETTES D’EXPLOITATION

Charges à caractère général 16 538,20 € Ventes de produits 89 000 €

Virement à la section d’exploitation 12 308,16 € Opérations d’ordres 6 616 €

Charges de personnel 6 400 € Résultat reporté 6 471,63 €

Autres charges de gestion courante 4 000 €

Charges financières 11 239,92 €

Opérations d’ordres 41 601,33 €

Atténuations de produits 9 000 €

Charges exceptionnelles 1000 €

TOTAL 102 088 € TOTAL 102 088 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Emprunts 44 222,49 € Réserve 18 131,02 €

Opérations d’ordres 6 616 € Dotation 529 €

Opérations d'équipement 5 566,80 € Opérations d’ordres 41 601,33 €

Solde d’execution reporté 16 164,22 € Virement à la section d’exploitation 12 308,16 €

TOTAL 72 569,50 € TOTAL 72 569,50 €

Ventes  
de produits

Opérations
d’ordres

Résultat 
reporté

Réserve

Dotation

Opérations d’ordres

Virement à la section 
d’exploitation

COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ASSAINISSEMENT

EXPLOITATION

Dépenses
Excédent

81 283,71 €
14 391,36 €

TOTAL 95 675,07 €

Recettes
Report de l’exercice

95 675,07 €

TOTAL 95 675,07 €

INVESTISSEMENT

Dépenses
Excédent

56 317,22 €
1 028,38 €

TOTAL 57 345,60 €

Recettes
Report de l’exercice

57 345,60 €

TOTAL 57 345,60 €

Charges  
à caractère général

Charges  
de personnel

Virement à la section
d’exploitation

Autres charges 
de gestion courante

Charges 
financières 

Opérations 
d’ordres

Atténuations de 
produits

Charges 
exceptionnelles

Emprunts

Opérations 
d’ordres

Solde  
d’execution reporté

Opérations 
d'équipement
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Emprunts de la Commune  
arrêtés au 31 décembre 2017

Emprunts Assainissement 
arrêtés au 31 décembre 2017

OBJET DU CRÉDIT MONTANT
DATE 

D’ACQUISITION DATE DE FIN 
CAPITAL  

RESTANT DÛ

Divers commune 125 000 € 12/12/2013 20/12/2023 79 052,61 €

Lotissement « Les Rasfaux » 195 000 € 28/07/2005 25/02/2025 92 841,13 €

Mairie accessibilité  
et extension

85 000 € 24/12/2010 24/12/2020 28 179,68 €

Restaurant scolaire 55 190,88 € 25/01/2009 25/01/2023 23 418,52 €

Restaurant scolaire 300 000 € 04/01/2008 25/01/2028 198 467,65 €

Signalisation voirie 80 000 € 25/05/2006 25/02/2017 0 €

Divers commune 88 420,43 € 01/08/2001 01/05/2016 0 €

Refonte groupe scolaire 200 000 € 02/04/2013 02/04/2028 156 234,80 €

TOTAL 1 128 611,31 € 576 194,39 €

OBJET DU CRÉDIT MONTANT
DATE 

D’ACQUISITION DATE DE FIN 
CAPITAL  

RESTANT DÛ

Divers 60 979,61 € 01/07/2000 01/07/2019 5 851,81 €

Divers 18 293,88 € 01/08/2000 01/0/2019 1 757,55 €

Divers 30 489,80 € 01/06/2001 01/03/2021 4 954,76 €

Rue du châlet  
et Courcelles

90 000 € 02/12/2003 15/11/2018 7 884,23 €

Travaux 95 000 € 01/09/2004 25/09/2024 41 636,78 €

Divers 170 000 € 27/12/2006 25/12/2021 55 179,72 €

Le Plessis canalisation 130 000 € 04/01/2008 25/01/2028 86 002,71 €

Le Plessis assainissement 74 000 € 15/12/2009 05/01/2019 16 787,66 €

Travaux en 2012 40 000 € 21/12/2011 16/01/2022 21 825,94 €

TOTAL 708 763,29 € 241 881,16 €
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET RELEVÉ DE COMPTEUR POUR LA FACTURATION D'EAU 
ET FACTURATION DU SERVICE ASSAINISSEMENT
Dans sa séance du 2 décembre 2016, le conseil municipal de Fréteval a actualisé les tarifs et la facturation. Le 6 
février 2017 le SIAEP a actualisé son règlement intérieur (document ci-joint). Dès le 1er janvier 2017, les deux relevés 
de compteur effectués en mars et septembre permettront d'établir semestriellement les factures en fonction de votre 
relevé de compteur par le technicien pour l'eau et l'assainissement. Ce choix permet d'échelonner les charges qui sont 
souvent, pour les foyers, élevées en fin d'année.
Rappel : Si vous êtes absents lors du relevé de compteur vous devez nous retourner la carte déposée par le technicien 
dans votre boîte à lettre sinon la consommation facturée sera fixée sur la consommation précédente.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION EAU POTABLE FRÉTEVAL 
ET SAINT-HILAIRE-LA-GRAVELLE
Ce syndicat comprend les communes de Fréteval et de 
Saint Hilaire la Gravelle. Son siège est situé à la Mairie 
de Fréteval. Un système de chloration est mis en place 
depuis l'été 2004 et des analyses d'eau sont régulièrement 
effectuées par les services de la DDASS.
Leurs rapports sont affichés en mairie. A ce sujet, nous 
vous rappelons que des prélèvements peuvent être réalisés 
à votre domicile par des techniciens de l'ARS (Agence 
Régionale de la Santé Centre) et sur présentation de leur 
carte professionnelle. N'hésitez pas à la réclamer !

Pénalités de déplacement : Attention ! Conformément aux 
délibérations du 20 mars 2012 et du 30 septembre 2016 :

�� Le déplacement de l'agent du syndicat d'eau sera 
facturé dans le cas où l'incident constaté ne nécessite 
aucune intervention de sa part ou n'est pas imputable 
au service d'eau : 30 €

�� Redevance pour emplacement du compteur à eau ou 
déplacement pour réouverture de compteur : 55 €

Les différents paramètres de la facturation d'eau potable 
applicables depuis le 1er janvier 2017 sont les suivants :

�� compteur 15 m3 - charges fixes 13,00 €
�� compteur 30 m3 - charges fixes 13,90 €
�� compteur 40 m3 - charges fixes 14,30 €
�� compteur 60 m3 - charges fixes 14,90 €
�� prix du m3 à 1 € (consommation de 0 à 99999 m3)

La redevance due au titre de l'Agence de l'Eau Loire 
Bretagne évolue de la façon suivante : 

�� 0,310 €/m3 au 01/01/2015
�� 0,300 €/m3 au 01/01/2016
�� 0,300 €/m3 au 01/01/2017 

ARRIVÉE ET DÉPART DE LA COMMUNE DE FRÉTEVAL
Lors de votre arrivée ou départ de la commune de Fréteval, vous devez venir à la mairie :

�� pour mettre à jour votre dossier pour la facturation d’eau et d’assainissement, 
�� pour prendre rendez-vous avec le technicien afin que le relevé de compteur soit effectué et que son état soit vérifié.

Secrétaire en charge du SIAEP et de l'assainissement : Nathalie Saillard
Technicien responsable du réseau : Ghislain Bertin

POMPE DE RELEVAGE STATION D’ÉPURATION

Les cuvettes des WC ne sont pas des vide-ordures, il est interdit d'y jeter 
lingettes utilisées pour le démaquillage, pour dépoussiérer, pour nettoyer 
l'évier de la cuisine, des cotons tiges, des protections hygiéniques, des 
préservatifs, des couches, des peintures, des substances chimiques, des 
huiles, ils ne sont pas biodégradables.
Jetées dans les cuvettes des WC, elles resteront dans le réseau d'assai-
nissement plusieurs jours, sans se désagréger et arriveront à la station 
sous forme de filasse provoquant des dysfonctionnements importants. 

L'ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF  
L'ensemble des diagnostics des instal-
lations d'assainissement non collectif 
a été effectué sur la commune de 
Fréteval au cours de l'année 2012. 

Pour tout renseignement, appeler 
la Communauté du Perche & Haut 
Vendômois au 02 54 82 74 91.
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École de Fréteval : année scolaire 2015-2016
Pour cette année scolaire 2016-2017, les écoles primaires du RPI Brévainville-Fréteval-Morée 
accueillent 194 élèves, répartis en huit classes.  

PROJET VOILE
mai/juin 2015

En mai et juin, à l’étang de Morée, les 
classes de CE1 et de CE2 ont expéri-
menté la pratique de la voile sur des 
Optimist, avec Vivien, animateur agréé 
par la Fédération Française de Voile.
Pour les enfants, il s’agissait de vivre 
une nouvelle aventure : apprendre à 
maîtriser leur embarcation au travers 
de petits jeux ainsi que le vocabulaire 
lié à l’activité, découvrir le milieu aqua-
tique avec découverte de l’étang de 
Morée, étude de la faune aquatique, 
pêche à la ligne…

La dernière journée a permis de 
constater la progression des élèves 
grâce à des défis proposés entre les 
2 classes. Même si la pluie est souvent 
venue jouer les perturbatrices, les 
petits navigateurs ont apprécié 
l’activité et la poursuivront les années 
à venir avec enthousiasme.

Les enseignantes, 
Delphine Delarue et Sophia Trassard

PONEY POUR LES G.S. 

Cette année, les élèves de CE1 et 
de CE2 ont découvert un nouveau 
projet « voile », avec l’idée, pour l’équipe 
enseignante, qu’il soit reconduit durant 
plusieurs années. Dans cette optique 
et afin de préparer les élèves à mieux 
appréhender le milieu aquatique, les 
CP se  sont tournés vers un Projet 
« piscine ». Par conséquent, ce sont les 

élèves de Grande Section qui ont, cette 
année, bénéficié d’un cycle poney. Le 
scepticisme quant aux capacités, pour 
de si jeunes cavaliers à accéder aux 
connaissances de base de l’équitation 
à poney en seulement 6 séances fut 
très vite dissipé.

En effet, non seulement, les cavaliers 
en herbe ont tous validé le 1er niveau, 
mais ont pu mettre pleinement à profit 
leurs aptitudes lors de la promenade 
en forêt organisée lors de l’ultime 
séance du cycle.

JOURNÉE DU GOÛT
La «  journée du goût  » est l’occa-
sion de partager les fruits de nos 
«  récoltes  ». Alors que les élèves 
de Grande Section avaient préparé 
des œufs aux lait à base des œufs 
offerts par leur Poulette d’adoption 
(la célèbre gallinacée fait maintenant 
partie intégrante de l’école, vacant en 
toute liberté parmi les élèves dans la

91 ÉLÈVES RÉPARTIS DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

�� 19 G.S. : Tania Boulay 
	 et Chloé Dolléans
�� 24 CP : Sophia Trassard

�� 23 CE1 : Cécile Balan
�� 25 CE2 : Delphine Delarue
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cour de récréation), leurs ainés 
avaient cuisiné les fruits des récoltes 
provenant de leur jardin pédago-
gique à savoir, pour les CP : Compote 
de rhubarbe sur lit de fromage blanc, 
CE1  : Jus de raisin accompagné 
de pain « maison » et CE2  : Sauce 
tomate /persil/laurier. 
Ces recettes quelque peu sophisti-
quées furent dégustées en commun, 
occasion de (re)découvrir  des 
saveurs pour la plupart inconnues 
des élèves. Nous nous sommes tous 
rassemblés à la cantine pour échanger 
nos préparations.

HEUREUSE RETRAITE 
CHANTAL

Cela fait tant d’années (20 ans 
et 8 mois !) que nous avons pour 
habitude de retrouver Chantal dans 
la bibliothèque de notre école, que 
son départ risque de laisser un grand 
vide…
Son sourire, sa bonne humeur, son 
caractère jovial…mais aussi ses 
compétences professionnelles : ses 
idées toujours renouvelées pour 
proposer des activités en accord 
avec nos projets de classes ou d’ac-
tualité, sa disponibilité, ses qualités 
d’écoute afin de répondre au mieux aux 
diverses sollicitations des maîtresses ; 
c’est avec un petit pincement que 
nous avons « libéré » Chantal de ses 
fonctions d’animatrice B.C.D.
Afin de lui manifester leur grati-
tude pour son investissement très 
apprécié, pour toutes ses attentions 
dispensées au cours de ces années, 
les élèves et les maîtresses lui avaient 
préparé un moment pour le moins 
émouvant. En effet, c’est lors de sa 
toute dernière heure de service, que 
tous les élèves de l’école rassemblés, 
ont invité Chantal à les rejoindre.
Après que chaque classe lui ait inter-
prété un chant de Noël (qu’elle nous 
avait confié particulièrement appré-
cier), Chantal s’est vue offrir une 
montre… « Oh ! Elle est magnifique ! » 
s’est-elle-exclamée, au grand plaisir 
de tous. (Qu’elle ne voit en ce cadeau 
aucune allusion…puisque la ponc-
tualité relevait aussi de ses qualités 
appréciées).

C’est après un petit goûter de l’amitié 
que Chantal, émue, a dit au revoir à 
ses  « P’tits loups », comme elle avait 
usage de les nommer.
Nous vous souhaitons une très 
longue et heureuse retraite, Chantal !

REMERCIEMENTS

Une fois n’est pas coutume, je 
souhaite remercier chaque membre 
du Personnel qui, selon la spécificité 
de son poste, œuvre à l’entretien et au 
bon fonctionnement de notre école. 
Merci à la Municipalité de Fréteval qui 
se montre toujours très réactive à nos 
demandes d’interventions, parfois sur 
le champ, (en cas d’urgence) et qui 
est à l’écoute de nos nombreuses 

sollicitations, visant toujours l’amé-
lioration des installations mises à la 
disposition de nos élèves.
Merci à M. Bourgeois, Président du 
SIVOS, à M. les Maires de Brévainville 
et de Fréteval ainsi qu’aux membres 
du SIVOS qui nous permettent 
l’acquisition de fournitures scolaires 
et de matériels pédagogiques très 
satisfaisants, et qui financent la 

majeure partie de nos Projets, 
prouvant ainsi, s’il en était encore 
besoin, leur attachement à leurs 
écoles.
Merci enfin aux membres du bureau 
de notre cantine scolaire ainsi qu’à 
ceux de l’APE ; bénévoles  indispen-
sables au fonctionnement de nos 
écoles.

La directrice, Tania Boulay

Pensée très attristée pour 
Josiane qui nous a récemment 
quittés ; elle n’a malheureuse-
ment pas profité de la longue 
et heureuse retraite que nous  
lui avions souhaitée.
Que sa famille soit assurée de 
notre meilleur souvenir.
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Cette année encore, l’école de Morée 
est engagée dans le parcours culturel 
(Cinécole, théâtre, lecture…), dans le 
parcours citoyen (symbole, solidarité, 
devoir de mémoire, lien intergénérationnel, 
porter secours…) et dans le parcours 
découverte (classe de neige, apprendre 
à nager, jardinage…). Ce bulletin est l’oc-
casion de remercier tous les partenaires 
de l’école et les acteurs qui ont participé 
à tous ces projets : A.P.E., familles, muni-
cipalités, SIVOS, associations… 

PARCOURS PERSONNEL
Libérée... délivrée…
c’est décidé je m’en vais… 

Vendredi 16 décembre 2016, nous avons 
célébré le départ à la retraite de Chantal 
Martinez, qui officiait au sein du SIVOS 
depuis 21 ans. Chantal a endossé 
beaucoup de « casquettes » au sein 
des écoles, tour à tour, encadrante de la 
pause méridienne, ATSEM en maternelle, 
aide éducatrice en classe élémentaire et 
surtout bibliothécaire, métier qu’elle affec-
tionnait avant tout ! C’est à la fin du repas 
de « Noël » que nous lui avons offert tous 
ses cadeaux de départ : un torchon de 
tous les dessins des enfants de l’école, 
des chocolats, une composition florale 
basée sur sa passion des livres et deux 
mètres de bouteilles de bières allemandes 
et belges, pour cette fine amatrice ! Nous 
la remercions pour tous les moments 
passés auprès de nous et lui souhaitons 
une belle et agréable retraite bien méritée ! 

PARCOURS SPORTIF
Sors tes pouvoirs, cours le 
plus vite... fais attention, 
la montée sera rude.
Après de multiples entrainements sur 
le plateau glacial ou dans la désormais 
célèbre montée « infernale », les CM1 
et CM2 sont mêlés aux « copains » du 
collège, lors du cross d’automne, le 
jeudi 10 novembre 2016. Nos apprentis 
coureurs se sont élancés dans la course, 
libérés, délivrés de leurs enseignants 
pour affronter seuls les 1200 m de cross. 
Tous les enfants sont parvenus au bout 
du cross , ravis d'avoir vaincu le froid et 
la pluie, mais aussi galvanisés par les 
applaudissements du public en liesse, 
par l’envie de recevoir une médaille... 
Le classement de cette édition 2016 est :

�� Or : Lola Benfenati et Théo Piednoir
�� Argent : Annilys Dutier-Piednoir 

et Erwan Le Haret
�� Bronze : Sarah Maurice et Maïwen 

Colliot

On est tous très forts, 
passez votre chemin…
Peu avant les vacances d’automne, les 
élèves de maternelle ont participé à une 
marche autour de l’étang de Fréteval. Bien 
emmitouflés dans des vêtements chauds, 
ils ont bravé le froid et fait le tour complet 
de l’étang. En récompense, une collation 
les attendait. Jus de fruits, pain et carrés 
de chocolat étaient les bienvenus !
Bravo à tous ! 

Libérés… délivrés… 
on ne coulera plus jamais 
Du mois de mars au mois de juin, les MS 
et GS de Mme Aubry ont profité d’un cycle 
piscine au Centre nautique des 3 Rivières 
de Cloyes-sur-Loir. Accompagnés de la 

mère d’Ethan et des pères d’Oriana et de 
Garance, les enfants se sont bien amusés 
dans l’eau, mais ont aussi appris, petit à 
petit, à découvrir le secret de l’eau, grâce à 
des jeux, des ateliers et des défis.

PARCOURS DÉCOUVERTE
L’hiver s’installe doucement 
à Combloux, la neige est 
reine à son tour… 

Pour cette année 
2016, les 26 CM2 
du R.P.I. sont partis 
découvrir le milieu 
m o n t a g n a r d ,  e n 
c o m p a g n i e  d e 
leurs  cor respon-

dants de Droué. Toute une semaine, au 
manoir des Brons, à Combloux, dans 
le massif du Mont Blanc !!! Bénéficiant 
d’un enneigement exceptionnel et d’un 
soleil magnifique, les élèves ont skié 
2 h par jour et ainsi ont reçu une belle 
médaille, allant de l’ourson à la 3e étoile. 
De nombreuses activités étaient propo-
sées : une randonnée en raquettes à 
travers l’étage subalpin, la découverte du 
chien de traineau, la visite d’une ferme en 
activité et la fabrication de reblochons, 
la découverte de la faune et de la flore 
locales… Aussi ont-ils pu rencontrer un 
pisteur-secouriste et partir à la recherche 
d’objets ensevelis, en pleine nuit. Lors 
d’une veillée « contes savoyards », les 
enfants ont écouté 4 histoires et légendes 
de la montagne, racontées par deux 
conteuses envoûtantes. Les enfants ont 
découvert les saveurs des produits locaux, 
durant les repas : tartiflette, reblochon, 
beaufort… Un vrai RÉGAL !!! Nous remer-
cions toutes les personnes qui ont permis 
la réalisation de ce beau projet.  

PARCOURS CITOYEN
Garde la mémoire, rappelle toi…
Afin de commémorer le 100e anniversaire 
de la Première Guerre mondiale (1914 - 
1918), et comme tous les ans, les élèves 
de CM2 ont participé à cet événement 

Du côté de l’école de Morée

103 ÉLÈVES RÉPARTIS DE LA MANIÈRE SUIVANTE :
�� 7 T.P.S. + 18 P.S. : 
Mme Thuault
�� 28 M.S. : Mme Aubry

�� 26 CM1 : Mme Serreau
�� 24 CM2 : M. Leguéré 
	  et Mme Dennler
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important. Cette année, 4 élèves volontaires 
et très impliqués, ont lu 4 lettres de Poilus 
au public, évoquant le premier Noël des 
Poilus, triste, mais parfois fraternel entre 
Français, Alliés et Allemands. Ensuite, les 
élèves ont lu le nom des Moréens morts 
pour la France, lors des différents conflits 
du XXe siècle.   La veille, les CM2 s’étaient 
rendus tous ensemble au monument aux 
morts pour préparer cette commémoration. 
Ils ont travaillé sur le devoir de mémoire 
et sur l’importance, aujourd’hui, de la 
construction européenne et de la fraternité. 
Ce bulletin est l’occasion de remercier les 
enfants de leur investissement, puisque le 
relais journalistique local fait défaut.

Liberté, égalité, fraternité…
Début juillet, M. le Maire est venu à l’école 
Jean de La Fontaine inaugurer une plaque 
citoyenne qui rappelle aux enfants et 
adultes de l’école les valeurs républicaines 
de la nation française : « Liberté, Égalité, 
Fraternité ». C’est à la suite du travail de 
recherche, effectué par les CM2, sur les 
Mariannes des 3 communes et donc des 
valeurs et principes républicains de notre 
pays, que nous nous sommes aperçus 
qu’elles n’étaient pas présentes sur le 
fronton de l’école. C’est chose faite !
À tous maintenant de veiller au respect 
des libertés, des égalités et de la frater-
nité ; des les appliquer et surtout de les 
transmettre.

PARCOURS CULTUREL
La musique s’installe 
doucement dans la salle…
Lundi 25 janvier, nous avons pris le car 
pour nous rendre à Vendôme. Nous 
sommes allés au Minotaure voir Pierre 
et le loup. Il y avait beaucoup de monde. 
Sur la scène, il y avait des musiciens et 
leur chef d’orchestre. Dans la classe, les 
goûts sont partagés : certains d’entre 
nous ont aimé les timbales parce qu’on 
les entendait avec force, d’autres ont aimé 
l’ensemble des violons parce qu’ils étaient 
nombreux à jouer, d’autres encore ont 
préféré les instruments solitaires  comme 
la flûte traversière, le hautbois, la clarinette 

ou le basson…Tous ont aimé écouter 
l’histoire contée. Une sortie bien agréable...

Le Cinécole survivra
Cette année, les petits et les CM1 
sont allés au cinéma de Vendôme. Au 
programme ? Une série de dessins animés 
et petits films d’animations pour les 
élèves de maternelle et le documentaire : 
Sur le chemin de l’école pour les plus 
grands. Ce film documentaire retrace la vie 
d’enfants vivant aux quatre coins du globe 
et qui parcourent des dizaines de kilo-
mètres à pied pour aller à l’école avec une  
volonté inaltérable de s’instruire. Les CM1 
ont pu ainsi prendre conscience qu’aller 
à l’école dans de bonnes conditions est 
une vraie chance… Quant aux petits, cette 
sortie au cinéma était pour beaucoup 
d’entre eux, une grande première ! 

Répéter et jouer, 
les acteurs ont bien travaillé ! 

Le 13 décembre, les acteurs en herbe ont 
réalisé un spectacle de théâtre au profit 
de l’association Les Restos Du Cœur. 
Le coût du billet d’entrée était un don à 
l’association. Les comédiens ont rangé 
les incontournables déguisements d’Elsa, 
d’Anna ou autres héros du moment le 
temps d’une soirée pour enfiler ceux 
de monstres, loups, chaperon rouge, 
Dupont et Dupond et bien d’autres encore… 

Je voudrais un bout 
de chocolat…  
La « Foire aux Arbres 2016 » avait pour 
thème le chocolat. Chantal nous a gâtés, 
avant de prendre sa retraite, en choisissant 
ce thème plus que gourmand !! Dans ce 
cadre, les élèves de l’école ont participé à 
8 ateliers durant deux jours en rapport avec 
le chocolat. Par petits groupes mêlant des 
enfants de toutes les classes, les élèves 
ont cuisiné, dégusté, réalisé des œuvres 
d’art en chocolat, étudié le processus 

permettant de passer de la fève de cacao 
au chocolat à déguster ou encore voyagé 
à travers l’histoire du chocolat.

Cache ton visage, déguise-toi…  
Vendredi 1er avril, carnaval de Morée… 
ce n’était pas un poisson !

PARCOURS SCIENTIFIQUE
Un royaume de verdure, 
l’hiver est là, protégeons-le 
Tous au zoo !
Pour finir l’année scolaire 2015-2016 en 
beauté, nous (tous les élèves de l’école) 
avons pris la route qui mène au ZooParc 
de Beauval pour y passer la journée. Par 
petits groupes, nous avons arpenté les 
chemins et sentiers du zoo afin de voir un 
maximum d’animaux. Nous avons profité 
du beau soleil pour admirer pandas, hippo-
potames, éléphants… Il y en avait pour tous 
les goûts : certains ont préféré assister au 
spectacle des oiseaux, tandis que d’autres 
ont rigolé devant les singes ou contemplé 
les koalas. Nous avons passé une 
magnifique journée. 

J’ai planté… un arbre en 
hiver… pour les fruits d’été
Vendredi 16 décembre, nous avons 
planté les arbres fruitiers, achetés lors 
de la « Foire aux arbres », dans le jardin 
de l’école, en espérant récolter des fruits 
rouges pour la collation du matin ! 

Je voudrais apprendre en 
jouant… ou bien en manipulant 
Vendredi 2 décembre, tous les élèves, 
petits et grands, ont testé les jeux de 
stratégie pour devenir des champions des 
mathématiques …
Et vendredi 9 décembre, les CM1 et CM2 
ont appréhendé les nouveaux animaux 
de compagnie, appris à entretenir leur 
environnement et à l’enrichir, grâce à 
l’intervention de 4 étudiants en BTS. Enfin, 
ils ont été sensibilisés aux problèmes 
de l’abandon et de la maltraitance. 
À l’issue de l’intervention, l’école a adopté 
2 poussins pour s’engager plus encore 
dans la gestion des déchets…
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L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE, L’ACCUEIL DE LOISIRS ET LES ANIMATIONS JEUNESSE

Le centre a profité de la soirée de clôture de juillet 2016 
pour fêter dignement ses 15 ans, en famille. Vous avez 
été nombreux à partager avec nous la joie de se retrouver 
tous ensemble. Nous vous remercions de votre confiance 
chaque année renouvelée et souhaitons la bienvenue aux 
nouvelles familles.

L’accueil périscolaire, l’accueil de loisirs et les animations 
jeunesse continuent à accueillir de plus en plus d’enfants. 
Face à la hausse de fréquentation, nous avions besoin 
de renfort ! C’est donc Jenny qui, déjà bien connue des 
enfants présents en juillet, a rejoint l’équipe d’animation 
en février 2016. 

Pour tout renseignement : 02 54 82 78 35
ou centredeloisirs.moree@wanadoo.fr

Retrouvez-nous également sur :
www.centredeloisirsmoree.toutemonecole.fr

HORAIRES

�� Garderie :
Lundi, mardi, jeudi : 7 h 30 - 9 h / 16 h - 18 h 30
Mercredi : 7 h 30 - 9 h / 11 h 45 - 12 h 30
Vendredi : 7 h 30 - 9 h / 15 h 15 - 18 h 30

�� TAP :
Lundi, mardi, jeudi : 16 h 15 - 17 h 15

�� Centre de Loisirs :
Mercredi : 11 h 45 - 18 h 30
Petites vacances et juillet : 7 h 30 - 18 h 30
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Cantine de Fréteval

L’association de la cantine de 
Fréteval est gérée par des parents 
bénévoles  qu i  y  consacrent 
beaucoup de leur temps. La cantine 
scolaire n’est pas un dû. Elle est 
proposée, moyennant paiement, 
pour aider les parents. 
Nous remerc ions toutes les 
personnes présentes lors de 
l’Assemblée Générale ordinaire et 
des deux Assemblées Générales 
Extraordinaires.
Nous remercions aussi tous les 
parents et personnes qui ont 

participé au bon déroulement 
du repas de Noël, ainsi que la 
municipalité de Fréteval pour le 
prêt de la salle des fêtes à cette 
occasion.
Merci également à Marie et Ivana, 
nos cantinières, ainsi qu'aux agents 
du SIVOS pour le travail effectué 
durant toute l’année.
Un grand merci au président du 
SIVOS pour la subvention accordée, 
permettant la survie de la cantine. 
Nous gageons sur votre présence 
lors de la prochaine Assemblée 

Générale en septembre 2017 afin 
d'adhérer à l’association, qui se 
dépeuple faute d’enfants scolarisés 
à Fréteval chez les membres, afin 
d’assurer le renouvellement du 
bureau et permettre que la cantine 
perdure.

Bureau 2016 - 2017 :
Présidente : Ludivine Lampietti
Vice-président : Arnaud Pellé
Trésorière : Nolwen Morais Correira
Vice-trésorière : Lysiane Chertier
Secrétaire : Natacha Augereau

Les animations 2016 - 2017 :
�� La semaine du goût
�� Repas d’Halloween
�� Repas de Noël
�� Repas de la Chandeleur
�� Repas de mardi gras
�� Repas du Nouvel an chinois
�� Repas de Pâques
�� Buffet froid de fin d’année

APE de Fréteval Morée Brévainville
Comme chaque année, l’Association des Parents d’Elèves 
organise des manifestations (lotos, soirée crêpes, fête 
des écoles…) et des actions (vente de chocolats, de 
sapins de noël…) ayant pour principale vocation la récolte 
de fonds pour aider à l’organisation de sorties scolaires 
par les professeurs des écoles de Fréteval et Morée.
Nous profitons de ce bulletin municipal pour remer-
cier Messieurs Pillefer, Bourgeois et Brunet pour le prêt 
des salles de réunion et l’aide matérielle fournie. Nous 
remercions également les commerces et associations 
qui nous viennent en aide tout au long de l’année.

L’année scolaire en cours va se terminer par la fête des 
écoles qui constitue notre plus grosse action de l’année.
Celle-ci se tiendra cette année le 30 Juin à 18 h à Morée 
sur le terrain de sport.
A cette occasion, tout parent d’élève prêt à venir prêter 
main forte est le bienvenue afin d’organiser au mieux 
cet évènement.

BUREAU ET MEMBRES :
Président : Arnaud Pellé
Trésorière : Stéphanie Chesneau
Secrétaire : Corinne Simon Brondin 
Membres actifs : 
Agnès Barrot, Albane Bourdin, Claudie Gagnier, Vanessa 
Lemey, Ludivine Lampietti, Sabrina Chaussier, Laetitia 
Neilz, Sandra Philbert, Lisa Marie Brunet, Christophe 
Simon Brondin.

Tous les parents d’élèves sont par ailleurs les bienvenus 
s’ils souhaitent nous rejoindre.

Pour plus d’informations 
concernant nos activités, 
retrouvez nous sur notre page 
Facebook ou n’hésitez pas à 
vous rapprocher de l’un de 
nos membres.



POMPES FUNÈBRES - MARBRERIE
FUNERARIUM
BRILLARD PIERRE SARL

❖ Organisation complète des obsèques
      ❖ Transport mortuaire
          ❖ Articles funéraires
             ❖ Contrats obsèques
                ❖ Tous travaux de marbrerie

13, rue de la Grande Chainée - 41100 ST-FIRMIN-DES-PRÈS

Tél. : 02 54 23 43 95
Fax : 02 54 23 61 45

4 place du Château - 41290 OUCQUES
Tél. : 02 54 23 22 53

Retrouvez-nous aussi 
sur groupama.fr

GROUPAMA TOUJOURS
PROCHE DE VOUS

VOTRE AGENCE 

Groupama Paris Val de Loire -Caisse régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de 
Loire 382 285 260 RCS Créteil - Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution située 61 rue Taitbout 75009 Paris. www.groupama.fr. Document 
et visuels non contractuels - 06/2016.

Maçonnerie générale
SARL MOYER Beauregard 41160 FRÉTEVAL
Tél./Fax : 02 54 82 70 61

Construction / Rénovation
Carrelage / Faïence

Isolation / Placo
Clôture / Terrasse

Pose de menuiseries
Terrassement

Mail : contact@sarl-moyer.fr
Site internet : http://www.sarl-moyer.fr

TAXI DU VENDÔMOIS

02 54 23 60 82

Conventionné Sécurité Sociale
Toutes distances

• Transports de Malades assis.
• Particuliers.
• Transports scolaires.
• Liaisons Gares - Aéroports.
• 7 jours / 7.

Céline et Philippe
BELLANGER

9 rue de l'Étang
41160 FRÉTEVAL

Tél : 02 54 82 61 32

Artisan Boulanger
Pâtissier
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Bilan de l’action de la Communauté 
du Perche & Haut Vendômois 
au cours des douze derniers mois.
PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
La CPHV s’est engagée dans un impor-
tant projet : le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi). L’objectif de 
ce document de planification est de 
définir une vision globale du territoire 
à l’horizon de 10-15 ans en matière 
d’aménagement, tout en respectant 
l’identité de chaque commune. Depuis 
juin 2016 et durant les trois prochaines 
années, un groupe d’étude animé 
par le cabinet CITADIA va travailler à 
l’élaboration de ce PLUi, à travers les 
thématiques du développement écono-
mique, les déplacements, le logement, 
la préservation des espaces agricoles 
et naturels... L’objectif étant de préciser 
l’aménagement du territoire de demain, 
et d’avoir un document d’urbanisme 
de référence pour les 23 communes 
membres de la CPHV. Une concerta-
tion avec la population sera mise en 
place tout au long de la procédure, à 
travers des réunions publiques, des 
lettres d’information, etc. D’ores et 
déjà, des cahiers de concertation sont 
à votre disposition dans chaque mairie 
et au siège communautaire pour vous 
permettre de vous exprimer et de nous 
faire part de vos remarques. 

SITE INTERNET
La CPHV a mis en ligne un nouveau 
site internet, www.cphv41.fr conte-
nant de multiples informations sur la 

Communauté de Communes et son 
territoire. Les mises à jour régulières 
permettront de vous présenter les 
actualités de notre territoire, telles 
que les comptes rendus des conseils 
communautaires, la programmation 
culturelle et les diverses activités et 
manifestations proposées par les 
associations locales.

PARC D’ACTIVITÉS LA 
VARENNE À MORÉE 
La quasi-totalité des terrains consti-
tuant actuellement le Parc d’activités 
ayant été attribuée, la CPHV a décidé 
de viabiliser de nouvelles parcelles 
situées sur le secteur 3. Pour ce faire, 
un diagnostic archéologique a été 
conduit préalablement aux travaux 
de viabilisation qui seront menés en 
2017. Par ailleurs, une allée piétonne 
a été aménagée entre le centre 
commercial et la pharmacie pour un 
montant de 6 448,75 € TTC.

ZONE D’ACTIVITÉS LA 
MOUSSIÈRE À DROUÉ 
La vente d’un terrain de 4 000 m² a été 
effectuée auprès d’une entreprise locale 
de maçonnerie qui souhaitait agrandir 
ses installations et avoir un espace de 
stockage approprié à son activité. 

TABAC-PRESSE À DROUÉ 
Une aide économique a été attribuée 
à Monsieur Sébastien Bertin dans le 
cadre de la reprise de ce commerce 
pour un montant de 10 000 €.

TRÈS HAUT DÉBIT
La CPHV a versé en 2016 une somme 
de 72 132,44 € au Syndicat Mixte 
« Loir-et-Cher Numérique » pour la 
réalisation de travaux de montée en 
débit sur son territoire.

ESPACE SOCIO-
CULTUREL À DROUÉ
Des travaux d’extension du système 
de chauffage ont été réalisés pour un 
montant de 7 728,18 € TTC.

EQUIPEMENTS SPORTIFS 
La CPHV a engagé une opération 
de réfection du plateau multisports 
situé au centre bourg de Fontaine-
Raoul pour un coût de 36 110,14 € TTC.  
Un coin kitchenette a été aménagé 
au sein du foyer du complexe sportif 
intercommunal à Morée pour un 
montant de 3 627,64 € TTC. Par ailleurs, 
un système de protection des revête-
ments de sol a été incorporé pour un 
coût de 23 843,40 € TTC.

TOURISME ET 
MANIFESTATION 
Comme chaque année, la CPHV a 
participé à l’organisation de deux 
concerts figurant au programme 
« Festillésime 41 » institué par le 
Conseil départemental de Loir-
e t - C h e r.  L’e n s e m b l e  m u s i c a l 
« Un trio classique en Vendômois » et 
la chorale « Fitiavana Gospel Choir » 
ont pu se produire respectivement 
samedi  16 avr i l  à  Saint-Jean-
Froidmentel et samedi 27 août 2016 à 
Brévainville, ces deux manifestations 
rencontrant un beau succès populaire.

« Un trio classique en Vendômois » à Saint-Jean Froidmentel

« Fitiavana Gospel Choir » à Brévainville
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SPANC 
L’année 2016 a vu la poursuite de l’opé-
ration groupée de réhabilitation des 
installations d’assainissement non 
collectif présentant des risques sani-
taires. Les premières réhabilitations 
ont été menées à terme, avec verse-
ment aux propriétaires concernés de 
l’aide financière de l’Agence de l’Eau 

Loire-Bretagne. Cette opération se 
poursuivra au cours de l’année 2017, 
dans le but de permettre aux usagers 
de répondre aux obligations règle-
mentaires, tout en ayant une aide 
financière à travers cette démarche. 
Le SPANC rappelle qu’un service de 
vidanges groupées est à la disposition 
des usagers. Ce service, accessible à 

l’ensemble des habitants, permet d’as-
surer une prestation de vidange des 
installations d’assainissement non 
collectif, par le biais d’un vidangeur 
agréé et à des coûts mutualisés.

Bernard Pillefer, 
Président de la Communauté du 

Perche & Haut Vendômois

À VOS AGENDAS

La 12e randonnée du Perche 
& Haut Vendômois aura lieu 

dimanche 26 mars 2017.

Venez pratiquer le vélo en Perche & Haut Vendômois

La Communauté du Perche & Haut 
Vendômois, via son Office de 
Tourisme Intercommunal (à Fréteval), 
s’est engagée dans l’aménagement 
de circuits véloroutes, démarche 
qui s’inscrit dans l’objectif de déve-
lopper une offre de « tourisme vert ».   
L’Office de Tourisme s’est ainsi 
associé avec le Pays Vendômois 
et les communautés de communes 
environnantes pour aménager des 
« boucles à vélo ». Sur notre territoire,  
nous avons un circuit entièrement 
balisé de 13 km autour de Fréteval et 
Morée. Les routes empruntées étant 
relativement peu fréquentées, cette 
boucle se destine notamment aux 
familles souhaitant profiter d’une 
balade cyclotouristique dans notre 
belle région. 
Les carnets de route et les fiches 
boucles à vélo sont à votre disposi-
tion à l’Office de Tourisme à Fréteval ! 

BALISAGE DES SENTIERS 
DE RANDONNÉES
L’Office de Tourisme en partena-
riat avec le Comité de Randonnée 
Pédestre a rebalisé les 11 boucles 
de randonnées sur les communes 
de : Fréteval, Morée, Busloup, Lisle, 
Lignières, Renay, La Chapelle Enchérie, 
Pezou, Ouzouer-le-Doyen, Moisy , 
Brévainville, Saint-Jean Froidmentel 
et Saint-Hilaire-la-Gravelle.  
Pour vous balader et découvrir le 
Perche & Haut Vendômois, n’hésitez 
pas à venir vous procurer le topoguide 
et les autres fiches de randonnée.

PROMOTION DE LA 
DESTINATION VENDÔMOIS 
Dans le cadre de sa stratégie "desti-
nation nature connectée", l’Office de 
Tourisme du Pays de Vendôme a 
commandité des films promotion-
nels (avec le financement du Pays 

Vendômois via les fonds Leader) 
pour promouvoir le Petit Patrimoine 
Vendômois.  
Avec la subvention obtenue, ce sont 
en tout 10 films thématiques qui 
vont être tournés (Nature, viticulture, 
train touristique, troglos, moulins 
et lavoirs…) et l’Office de Tourisme 
du Perche & Haut Vendômois a été 
sollicité pour les 2 thèmes suivants : 
Forteresses médiévales (avec 
le  château féodal  de Fréteval 
+ Lavardin, Château de Vendôme, et 
Coulommiers-la-Tour), et les Pierres 
de légende (La Pierre Cochée à Droué, 
le dolmen de Saint-Hilaire-la-Gravelle, 
les perrons de Morée et Rahart, et la 
Tour de Grisset).  
L’objectif de ces films est de promou-
voir la destination en montrant les 
richesses (souvent méconnues) du 
petit patrimoine Vendômois. 

Office de Tourisme Intercommunal 
du Perche & Haut Vendômois  

Place Pierre Genevée - 41160 Fréteval 
Tél : 02 54 82 35 01 

otihv@cchv41.fr - www.cphv41.fr

Le réaménagement de l’Office de Tourisme
Pour la saison 2016, l’Office de Tourisme a été réaménagé : le bureau d’accueil 
a été modifié et se trouve désormais face à l’entrée pour accueillir les visiteurs. 
Des présentoirs de documentation, du mobilier d’affichage ont été ajoutés et 
un écran téléviseur diffuse les informations relatives aux sites de notre région, 
aux activités touristiques et de loisirs proposées par les prestataires  ainsi que 
les événements à venir. 
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Mission locale du Vendômois
Créées à partir de 1982, les Missions Locales exercent des missions de service public définies dans 
le code du travail qui prévoit un droit à l’accompagnement pour les 16/25 ans et dans le code de 
l’éducation pour les jeunes sortis sans diplôme du système de formation initiale.

ESPACE JEUNES : 16 / 25 ANS
Vous recherchez un emploi, une 
formation, vous souhaitez être 
accompagné dans vos démarches ?
La Mission Locale vous accompagne 
pour choisir un métier et élaborer un 
projet professionnel, se former pour 
rentrer dans la vie active, chercher 
et trouver un emploi avec votre 
conseiller, se préparer à un entretien 
d’embauche (parrainage, CV, lettre de 
motivation, atelier CV vidéo, Training 
Job K-fé…), se loger, se déplacer, 
trouver des solutions financières, 
obtenir des informations sur la 
vie quotidienne, les loisirs, la santé 
(accès aux soins, mutuelle, écoute 
psychologique...).

ESPACE ENTREPRISE
Vous avez un projet de recrute-
ment, de remplacement, un surcroît 
d’activité ? Nos chargés de relations 

entreprises vous accompagnent pour : 
développer le partenariat avec les 
entreprises, présenter les différents 
contrats et les mesures d’aides à 
l’embauche, mettre en place un recru-
tement (définir le profil recherché, 
sélectionner les CV de jeunes, 
présenter les candidatures, effectuer 
un suivi pour le maintien du jeune 
dans l’emploi).

Rejoignez notre réseau de parrainage 
pour soutenir des jeunes en recherche 
d’emploi en les parrainant.

LES PERMANENCES
�� C e n t r e  s o c i a l  C o l l i n e s  d u 
Perche-Relais service public 
Mondoubleau : mardi de 9 h 30 à 
17 h 30 - 02 54 80 85 80

�� Mairie Saint-Amand Longpré : 
vendredi semaine paire  de 14 h à 
17 h 30 - 02 54 77 14 87

�� Communauté de Communes 
du Perche et Haut Vendômois- 
Fréteval : mercredi de 14 h - 17 h 30 
02 54 77 14 87

�� Maison de l’Emploi, des Métiers 
et de la Formation Montoire-sur-
le-Loir : jeudi de 09 h 30 à 17 h 30 
02 54 23 74 46

�� Salle des permanences Savigny-sur-
Braye : 1er mardi de 9 h 30 à 12 h 
et les mardi suivants : de 14 h à 
17 h - 02 54 77 14 87

Pour fixer un rdv, téléphonez au
02 54 77 14 87

du lundi au Vendredi
9 h - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h 30

71 faubourg Chartrain
41100 Vendôme

missionlocale@ml-vendomois.fr
www.ml-vendomois.fr

 Mission locale du vendomois

Jeu de piste : jouer en randonnant

L'Office de Tourisme du Perche & Haut 
Vendômois (à Fréteval) et les autres 
Offices de Tourisme du Vendômois 
(Vallées Loir et Braye et Pays de 
Vendôme) proposent 5 jeux de piste 
ludiques : Randoland sur Fréteval, 
Trôo, Lavardin, le sentier découverte 
du bois de l'oratoire à Vendôme et la 
commanderie d'Arville.

Les jeux de piste sont conçus sous 
forme de fiches circuits pour permettre 
de découvrir le patrimoine en famille 
et l'enfant rythmera la promenade, en 
devenant guide-explorateur.

Les fiches circuits sont adaptées aux 
enfants en fonction des âges (4/6 ans, 
7/9 ans et + de 10ans). Les familles 

sont accompagnées et guidées par la 
mascotte : l'inspecteur Rando.
Les énigmes et indices sont trouvés 
sur des éléments du patrimoine local 
historique, architectural, naturel (une 
inscription, une date sur une croix, une 
forme géométrique particulière d'un 
monument, la présence d'une arbre 
centenaire...) 

Venez jouer en famille, en vous 
baladant, visitant, et randonnant …

Les fiches sont téléchargeables 
gratuitement dans les Offices de 
Tourisme et sur les sites Internet 
(www. cphv41. fr).
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Syndicat Mixte du Pays Vendômois
Le Pays Vendômois et les 6 Communautés de Communes membres souhaitent inciter les propriétaires d’habitation à effectuer 
des travaux de rénovation énergétique. 
« Nous souhaitons mettre en place une plateforme de rénovation énergétique de l’habitat » indique Isabelle Maincion, 
Présidente du syndicat mixte du Pays Vendômois « pour aider les propriétaires à entreprendre des travaux de rénovation 
énergétique complète de leur habitation, pour grouper les commandes et faire bénéficier les particuliers de l’ensemble des 
aides en vigueur en matière d’expertise et financière. »

POURQUOI RÉNOVER VOTRE 
LOGEMENT?

�� Pour baisser vos factures d'énergie
�� Pour améliorer votre confort.
�� Pour augmenter la valeur de votre bien

LA PLATEFORME PROPOSERA UN SEUL 
CONTACT :

ADIL-Espace Info-Energie 41
41000 Blois

02 54 42 10 00
adileie41@wanadoo.fr - www.adil41.org

QU'EST CE QUE LA PLATEFORME REV'?
�� Des conseils et informations objectifs auprès d'un 
interlocuteur unique.

�� L'optimisation des solutions de financement (devis, 
prêts, aides financières, etc).

�� La mise en relation avec des professionnels de la 
rénovation énergétique reconnus par la collectivité.

�� Un accompagnement sur la durée du chantier par un 
professionnel.

TROUVER DES ARTISANS C'EST FACILE!
Avec DORéMI, c'est un accompagnement de A à Z de 
votre projet et l'assurance d'une rénovation complète et 
performante encadrée par un expert.

Syndicat Mixte du Pays Vendômois  
10 place St-Martin - Passage de l’imprimerie  

41100 Vendôme  
02 54 89 12 22

syndicatmixte@pays-vendomois.org
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Syndicat Intercommunal de Distribution  
d’électricité de Loir-et-Cher (SIDELC)

LE SIDELC EN QUELQUES CHIFFRES :
283 
communes

332 001
habitants

199 547 
points de livraison

13 582 
de réseaux  
basse et moyenne  
tension

9 218 
postes 
de transformation

15 rue Franciade - CS 63414 - 41034 Blois Cedex
Tél : 02 54 55 16 50 - Télécopie : 02 54 56 18 04
contact@sidelc.com

Depuis sa création, en 1978 le SIDELC est l’autorité 
organisatrice des services publics de l’électricité en 
Loir-et-Cher.
Le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie 
de Loir-et-Cher (SIDELC) est administré par le Comité 
syndical, installé le 25 juin 2014, organe délibérant 
composé de 58 délégués issus de l’ensemble des 283 
conseils municipaux du département de Loir-et-Cher. 

LE SIDELC

Le SIDELC, gestionnaire des réseaux 
basse et moyenne tension qui ont pour 
fonction de desservir les consomma-
teurs, a délégué leur exploitation à 
Electricité Réseau Distribution France 
Loir-et-Cher et a défini avec lui les 
règles du service public. 
Le syndicat est un partenaire privi-
légié des communes du département 
de Loir-et-Cher. En effet, pour assurer 
une qualité de desserte toujours 
plus performante, il réalise dans 
sa zone d’intervention des travaux 
de  Renforcement, d’Extension, de 
Sécurisation et d’Enfouissement des 
réseaux de distribution publique d’élec-
tricité (9 170 000 € TTC en 2015). 

MODIFICATIONS DES 
STATUTS DU SIDELC : 
Lors du Comité Syndical qui a suivi 
son élection le 25 juin 2014, le 
Président du SIDELC, Bernard Pillefer, 
s’est engagé à donner une suite 

favorable à la demande préfecto-
rale de procéder à une refonte des 
statuts du Syndicat tout en étudiant 
les possibilités offertes par la régle-
mentation d’étendre les compétences 
du SIDELC. 
Pour cela, il a confié à M. Marc 
Fesneau, vice-président en charge 
de la Prospective financière et statu-
taire du SIDELC, lors du Comité 
Syndical du 2 octobre 2014, la direc-
tion d’un groupe de travail composé 
de Messieurs Thomas Bagrin, Bruno 
Fleury, Serge Guimard et Didier 
Pigoreau, membres du Bureau, dont 
les travaux ont permis de définir 
2 compétences vers lesquelles peut 
tendre le SIDELC : les bornes de 
recharges pour véhicules électriques 
et l’éclairage public (maintenance, 
exploitation et investissement). 

Par dél ibération n°2015-16 du 
3 septembre 2015, le Comité Syndical 
a approuvé à l’unanimité les nouveaux 
statuts du SIDELC et engagé la procé-
dure de modification statutaire pour 
une date d’effet au 1er janvier 2016. 

Extrait de l’article 2 des statuts du 
SIDELC modifié par arrêté préfectoral 
du 18 décembre 2015 : 
2.1 – Compétences obligatoires : 
Le Syndicat est l’autorité organisatrice 

de la distribution publique d’électri-
cité sur le territoire des collectivités 
adhérentes… 
2.2 – Compétences optionnelles 
Le Syndicat est également habilité à 
exercer les compétences optionnelles 
suivantes : 

�� a) au titre de l’éclairage public 
Le syndicat exerce la compé-
tence relative au développement, 
au renouvellement, à la main-
tenance et à l’exploitation des 
installations d’éclairage public…  
La notion d’éclairage public 
s’entend ici comme les installa-
tions permettant l’éclairage de 
la voirie et de ses annexes, des 
espaces publics, de la mise en 
valeur extérieure par la lumière 
des monuments et/ou bâtiments 
publics, hors équipements sportifs 
et illuminations temporaires. 

�� b) au titre des infrastructures de 
charge pour véhicules électriques 
Le syndicat exerce, notamment 
dans le cadre de son schéma 
départemental de déploiement, la 
compétence relative à la mise en 
place et l’organisation d’un service 
comprenant la création, l’entretien 
et l’exploitation des infrastruc-
tures de charge nécessaires à 
l’usage des véhicules électriques 
et hybrides rechargeables…



ARTISAN PEINTRE

PATRICE MAGNIER

Le Breuil - 41160 BREVAINVILLE
Tél. 02 54 82 64 34 
Mail : magnier-p@wanadoo.fr 

Peinture - décoration - revêtement sols & murs 
parquets flottants - ravalement- vitrerie

FERME DE L’ORMEAU
FROMAGES DE CHÈVRE FERMIER

François LALIGANT
41270 ROMILLY-DU-PERCHE

= : 02 54 89 69 95

Le mercredi, tous les 15 jours

Morée (boulangerie) de 11 h à 13 h
(semaine impaire)

Fréteval (boulangerie) de 11 h à 13 h
(semaine paire)

Didier
GAUTHIER

1, rue du Noyer
41160 Saint-Hilaire-la-Gravelle

Tél.-Fax 02 54 82 08 19
Portable 06 81 64 28 68

N° Siret 400 320 362 RN 41 -Intracommunautaire FR 24400320362

MENUISERIE

GÉNÉRALE
ESCALIERS, CUISINES, PVC
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Badminton Club du Haut Vendômois 

Le Badminton, sport pour les jeunes et 
les moins jeunes, se pratique en toute 
convivialité, dans le gymnase de la 
communauté de communes du Haut 
Vendômois à Morée. Cette saison, nous 
comptons une centaine de licenciés 
venant de 18 communes environnantes 
dont 40 jeunes que nous accueillons 
dans notre école labellisée (2 étoiles).
Notre école propose aux enfants, à 
partir de huit ans, l’initiation ou le perfec-
tionnement à la pratique du Badminton 
ainsi qu’une préparation à la compéti-
tion, pour ceux qui le désirent. 

L’encadrement est assuré par des volon-
taires formés auprès de la fédération 
et un mardi sur deux par un formateur 
professionnel du CODEP. 
Pour les moins jeunes et sur les 
créneaux adul tes  des  conse i ls 
sont dispensés à leur demande.  
La priorité étant avant tout de se faire 
plaisir en passant un agréable moment.
3 équipes du club participent à un 
championnat inter club départemental.

Plusieurs compétitions se déroulent 
cette année sur Morée :

�� Tournoi régional Jeunes
�� Tournoi vétérants
�� Tournois amicaux inter-clubs

Le BCHV accueille les adultes :

�� Le mardi de 19 h à 22 h 30
�� Le mercredi* de 19 h 45 à 22 h 30

�� Le vendredi de 20 h 30 à 22 h 30
et les jeunes :

�� Le mercredi* de 18 h 45 à 19 h 45
�� Le vendredi  de 19 h à 20 h 30

* Tous les 15 jours 1 h avec un 
formateur professionnel du CODEP.
N’hésitez pas à passer nous voir, 
apportez vos baskets ,  les trois 
premières séances sont gratuites et 
sans engagement.

Pour tous renseignements contacter 
Jean-Pierre Vitras, Président du BCHV 
au 06 71 47 81 35.

Jean-Pierre Vitras, Président du BCHV 

Club de tennis de la Vallée du Loir (TCVL Morée)

Vous avez envie de vous  décontracter 
ou de vous maintenir en forme? 
Le tennis est un sport pour les jeunes 
et les moins jeunes. Il se pratique 
dans la convivialité entre amis, 
collègues de travail ou bien en famille. 

N o u s  c o m p t i o n s  e n  2 0 1 6  : 
40 licenciés dont 25 jeunes que 
nous accueillons dans notre école 
de tennis. 

L’encadrement des cours se fait 
par Cyril notre entraineur. Les cours 
collectifs se font en fonction de votre 
niveau de jeu mais aussi en fonction 
de votre demande (initiation ou 
perfectionnement). Cyril prépare les 

jeunes et les adultes à la compétition. 
En effet, des championnats par équipe 
ou bien des tournois individuels sont 
proposés pour ceux qui le désirent.
La priorité étant avant tout de se 
faire plaisir en passant un agréable 
moment. N’hésitez pas à pousser 
la porte des terrains de tennis, nous 
vous prêterons une raquette pour 
taper dans la balle les jeudis soir et 
samedis matin.

MANIFESTATIONS 2017
�� Samedi 24 juin 2017 ouvert à 
tous. Après-midi : animation 
découverte du tennis autour 
de jeux (radar, mur gonflable et 
raquettes à disposition). Soirée : 
tournoi mixte nocturne.

�� Tournoi « open » du 02/09/2017 
au 17/09/2017

�� 11 novembre 2017 en soirée : loto 
organisé par le Tennis Club avec le 
Club des supporters du Football 
Club du Haut Vendômois.

�� Pour les tous petits : la journée 
mini tennis en fête à Blois

�� Pour les jeunes : le challenge 
sportif. La raquette, ce jour-là, 
reste dans le sac et ce rendez-
vous du sport est avant tout pour 
les équipes de relever des défis 
sportifs (courses, jeux d’adresse,…).

�� Pour les petits et les grands, 
des stages, lors des vacances 
scolaires, dispensés par notre 
moniteur professionnel 

�� Des animations dans les écoles de 
la Communauté de Communes du 
Perche et Haut-Vendômois dans 
le cadre d’un partenariat avec 
l’Éducation Nationale.

Contact : tcvlmoree@gmail.com
�� Bourgouin Cyril : 06 84 14 47 23
�� Daviau Sylvie : 06 76 55 90 78 
tennisclubmoree « Tennis Club 

Morée (TC Vallée du Loir) ». 

Sylvie Daviau, Présidente du TCVL
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Football Club du Haut Vendômois
BILAN SPORTIF  
SAISON 2015-2016
Seniors : L’équipe fanion en 3e division 
se maintient et a joué la finale de coupe 
des châteaux. L’équipe 2 se maintient 
en 4e division avec de bons résultats. 
L’équipe 3 en entente avec la Ville aux 
Clercs s’est fait plaisir tout au long de 
la saison.
Catégorie de jeunes : Environ 60 licenciés 
répartis dans toutes les catégories. Afin 
de permettre à nos jeunes d’évoluer dans 
de meilleures conditions, le club s’est mis 
en entente avec les clubs de La Ville aux 
Clercs et Mondoubleau. Cette entente a 
été appelée « Haut Perche ». Les premiers 
résultats sont très encourageants et 
même une équipe féminine a vu le jour 
(U11).

PRÉPARATION  
SAISON 2016-2017
Seniors : L’objectif affiché pour cette 
saison est le maintien de l’équipe 1, le 
maintien de l’équipe 2 et conserver notre 
équipe 3.

�� M. Franck Cartillier est le nouvel 
entraineur senior, il sera accom-
pagné de M. Pablo Bolea.

�� Responsable  de  l ’équipe 2   : 
M. Nicolas Colliot accompagné de 
M. Fernando Fernandez,

�� et l’équipe 3 : M. Cyril Guerin et 
Adrian Fabre.

Jeunes : L’objectif sera d’augmenter les 
effectifs, pérenniser l’entente avec la 
Ville aux Clercs puisque Mondoubleau 
a décidé d’arrêter.
Le club a embauché un « emploi avenir », 
il s’agit de M. Dylan Jubault.

MANIFESTATIONS
Le club a organisé plusieurs manifes-
tations. Nous remercions tous nos 
sponsors pour leur soutien financier et 
moral tout au long de la saison.

PRIX DES LICENCES
Seniors : ............................................... 75 €

U14 à U18 : ..........................................60 €

U10 à U13 : ..........................................50 €

U7 à U9	  : ............................................. 45 €

Nous rappelons les horaires des 
entraînements au stade de Morée : 
Le mercredi pour les :  

U7-U9-U11 de 15 h à 16 h 30
Le mardi pour les : 

U13-U15 de 17 h 30 à 19 h
Mercredi et vendredi pour les :

Seniors de 19 h à 20 h 30

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Nicolas Guerin
Vice-Président : Didier Perche, Claude 
Letourneux, Ludovic Loiseau
Secrétaire : Piechowiak Alain
Secrétaire adjoint : Colliot  Nicolas
Trésorière : Nadège Colliot
Trésoriers adjoints : Corinne Coyau,
Émilien Letourneux

Renseignement sur RDV :
Nicolas Guerin : 02 54 82 05 96

SC Morée : Tennis de table

La saison vient à peine de s’achever 
et le SC Morée Tennis de Table peut 
être fier de ses résultats car avec 
3 équipes engagées en Championnat 
Départemental en première phase (D2, 
D3 et D5), le club s’est hissé en D1 pour la 
seconde phase. En fin de saison, toutes 
les équipes sont maintenues dans leur 
division et seront réengagées pour l’année 
à venir.
Du côté des jeunes pongistes et sous la 
houlette de Jean-Baptiste L., Steven H. et 
Arnaud M., nos jeunes se sont distingués 
lors de plusieurs rencontres départemen-
tales, certains d’entre eux intègreront les 

groupes Détection ou Élite dès la saison 
prochaine.
De nombreuses manifestations ont aussi 
été organisées par les bénévoles du club 
pour financer les compétitions des jeunes, 
il faut dire que l’accent a été mis sur les 
enfants-ados avec plusieurs adultes 
chevronnés pour les entraîner deux fois 
par semaine, des participations aux 
stages pendant les vacances scolaires, 
toutes les compétitions jeunes financées 
par le club et pour finir un entraîneur 
fédéral viendra perfectionner leurs tech-
niques à partir de la saison prochaine.
Le club de Morée souhaite conserver 
son image de club convivial et attractif 
avec des licences sportives parmi les 
moins chères du département mais 
aussi par des évènements à animer et 
à organiser, notamment la Soirée du 

Ping qui a accueilli cette année plus de 
150 personnes. Nous souhaitons donner 
ou redonner l’envie aux anciens joueurs 
de se joindre à nous.
Une nouvelle dynamique du club a été 
lancée cette année, les jeunes en sont le 
moteur, les anciens sont le carburant et 
le reste de l’équipe que ce soit le cadre 
dirigeant ou les bénévoles tracent la route. 
On ne s’arrêtera pas en si bon chemin, 
la devise du club : « On lâche pas, c’est 
jamais fini ! ».
Horaires d'entrainement : Enfant : mardi 

et vendredi : 17 h 30 - 20 h. Adulte : 

mardi et vendredi : 18 h 30 - 20 h 30.

Prendre contact avec l'entraineur : 
Jean-Baptiste 06 15 57 07 14

scmoreett@gmail.com
www.scmoree.sportregions.fr

Tennis de Table de Morée
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Section UNC-AFN Fréteval-Lignières
Notre 48e Assemblée Générale s’est 
tenue le samedi 11 mars 2017 à 
la salle des fêtes de Fréteval sous 
la présidence de M. A. Lidoreau, 
Président de la section, les adhé-
rents de la Section UNC-AFN de 
Fréteval-Lignières, de M. Henry 
Marcel, Président départemental, de 
M. J.P. Mahaudeau, de M. Duvivier, 
Général, de M. Verrier, Colonel, rejoint 
par M. B. Pillefer, maire de Fréteval.
L’année 2016 a été endeuillée par les 
décès des MM. Robert Fichepain, 
Jean Duclau, R. Besnard et Mme 
Odette Legendre.

La section compte aujourd’hui 
soixante et onze adhérents qui 
ont été conviés aux différentes 
manifestations organisées par la 
section tout au long de l’année mais 
aussi à l’occasion des cérémonies 
patriotiques pour lesquelles nous 
avons toujours une forte participation.

Un bilan qui s’est terminé par la 
réélection du tiers sortant avant le 
partage du verre de l’amitié et du 
traditionnel repas annuel.

Président, Alain Lidoreau

Société
Philatélique de 
Vendôme 

L a  s o c i é t é  p h i l a t é l i q u e 
Vendômoise a été fondée à 
la fin de 1927 par quelques 
collectionneurs Vendômois. 
90 ans après elle continue de 
vivre grâce à l’engagement de 
M. Serreau, son président et de 
son vice-président M. Yves Le 
Cocguen, Frétevalois. Elle organise 
des expositions comme la fête 
du Timbre. Elle édite des timbres 
souvenirs sur Fréteval, Vendôme, 
Ronsard. Elle anime des temps de 
découvertes de la philatélie pour 
les jeunes et les moins jeunes. 
Elle est là aussi pour conseiller, 
apprendre à organiser, créer sa 
collection sur des thèmes (football, 
fleurs, Antarctiques,..).

Elle partage sa bibliothèque 
d’environ 200 volumes et sa 
passion lors de Réunions le 
2e et 4e dimanche de 10 h à 11 h 
45 au Pôle associatif, 1er étage, 
41100 Vendôme. 

« Ensemble et solidaires » UNRPA 
Fréteval-Lignières

L’année 2016 a été marquée par les 
décès de 5 adhérents MM. Fichepain 
Robert, Duclau Jean et Testaux Roger 
et de Mmes Fouchard Laurianne et 
Legendre Odette.
La saison 2016 s’est terminée autour du 
traditionnel repas le 15 novembre 2016 
animé par un orchestre qui a permis aux 
invités de danser.
À cette occasion, un colis a été distribué 
à chaque participant. 
Tout au long de l’année, les activités 
ont été les suivantes  : la « Suisse 
Normande » avec repas sur une péniche 
sur l’Orne, ensuite une semaine en 
Croatie et pour terminer la saison, un 
diner spectacle chez Mme Sans-Gêne.
Il ne faut pas oublier que tous les 
jeudis,  nous réunissons environ 
40 personnes, jeux de cartes et autres 
jeux avec un goûter apprécié.

Des repas organisés comme les 
années précédentes (choucroute 
en février, repas d’été) sans oublier 
nos 3 lotos (5 mars, 25 juin et le 
10 septembre 2017).
En 2017, nous sommes à ce jour (février 
2017) 101 adhérents avec la venue de 
10 nouveaux membres.

Le bureau, en 2017, reste inchangé : 
Mme Durand Denise Présidente, 
Mme Loiseleur Lyliane secrétaire, Mme 
Bellamy Marinette trésorière et nous 
avons intégré M. Vassort Alain qui 
est toujours disponible pour chaque 
manifestation. 
Contacts :
Loiseleur Lyliane : 02 54 82 70 83

Bellamy Marinette : 02  54  82  63  72

La présidente, Denise Durand 
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Comités des fêtes

Au cours de l’année 2016, nous avons 
organisé 4 lotos, belote, course de 
côte, 13 juillet, brocante avec le FCHV.

45e COURSE DE CÔTE
Cel le-ci  a rassemblée environ 
60 pilotes et une participation en 
baisse de spectateurs du à une météo 
moyenne, temps couvert sans pluie. 
(En 2017 la 46e édition  aura toujours 
lieu mais sera organisée entièrement 
par l’Écurie 41)

13 JUILLET 
Repas champêtre et bal populaire dans 
la halle de la fonderie et feu d’artifice à 
l’étang, participation moyenne, soirée 
très fraîche.

34e FOIRE A LA 
BROCANTE 
180 exposants présents, une très 
bonne participation des spectateurs, 
avec une météo très favorable.

REPAS DES AÎNÉS
Repas animé par «  Patricia et 
Bertrand » qui ont fait danser, valser 
les 90 invités, très bonne ambiance 
générale.
Nos doyens : 

�� Mme Huguette Breton 97 ans 
�� M. Marceau Gandon 90 ans 

Le repas était préparé par Alain 
Depardieu.

NOËL DES ENFANTS
Cette année, le Noël des enfants 
a été modifié (pas de livres et de 

goûter), nous avons constaté le 
désintéressement d’une partie des 
familles invitées, ce qui provoquait 
une dépense assez importante, pour 
le peu d’enfants de la commune. 
Nous avons décidé de verser une 
participation financière à l’école de 
Fréteval.

Cette année, le comité a dû solliciter 
en urgence des bénévoles, afin de 
pérenniser ses actions, car suite au 
départ de certains membres, nous 
ne nous retrouvions qu’avec une 
dizaine de personnes, et un risque 
de fin de l’association.
Une réunion a été organisée le 
14 octobre, information par des 
tracts dans toutes les boites aux 
lettres, un bon nombre de personnes 
se sont déplacées, certaines par 
inquiétude, et six personnes sont 
venues nous rejoindre, le comité 
les remercie sincèrement et déjà ce 
sont bien investies parmi nous.

COMPOSITION DU 
BUREAU

�� Président d’honneur : Bernard 
Pillefer

�� Présidente : Jacqueline Aubert 
�� Vice-président : Éric Experton 
�� Vice-président : Sylvain Bernard 
�� Secrétaire : Ringo Massonneau
�� Secrétaire-adjointe : Isabelle 
Aubert

�� Trésorière : Laure Houdion 
�� Trésorier-adjoint : Laurent Fabritti
�� Membres actifs : Denis Clovis, 
Sylvie Douay, Marie-Thérèse 
Drouard, Jean-Marie Drouard, 
Angéla Fabritti, Marcel Guedet, 
Magalie Lepage, Éric Lepage, 
Évelyne Prot, Jean-Luc Quinet

La présidente, Mme Aubert 

Nous sommes toujours inté-
ressés par de nouveaux membres 
actifs, car c’est important de faire 
perdurer notre association pour 
les années futures.
Celle-ci a pour but de créer des 
animations sur notre commune, 
en contribuant au développement 
des commerces locaux, et de 
redistribuer les bénéfices de nos 
manifestations pour les Aînés et 
les enfants.
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Amicale des anciens combattants

Notre Assemblée Générale s’est tenue 
le 11 février 2017 à la salle des fêtes 
de Fréteval, avec une nombreuse 
assistance comme tous les ans, et la 
présence de nos deux maires M. Pillefer 
et M. Mahaudeau.

Après une minute de silence à la mémoire 
de nos amis décédés dans l’année 
2016, nous avons eu connaissance du 
rapport moral de notre secrétaire M. 
Callu. Nos deux lotos nous ont rapporté 
des recettes qui nous permettent de 
participer aux trois repas :

�� repas de l’Amical
�� repas du 8 mai
�� repas du 11 novembre à l’issue des 

cérémonies
Le rapport financier de M.Loiseleur nous 
ayant annoncé des finances stables. 
Comme nous l’avions prévu il y aura 

une sortie au Mans le 23 juin pour voir le 
spectacle Notre-Dame de Paris.
Remerciements aux habitants de 
Fréteval et de Lignières qui participent 
nombreux aux cérémonies patriotiques. 
N'oublions pas les portes drapeaux qui 
sortent pour les cérémonies et pour 
accompagner nos camarades décédés 
dans les communes environnantes.
Venez nombreux à nos lotos et sorties, 
ce qui nous fera plaisir.
Avec toute ma sympathie, je vous 
remercie.

Le Président, M. Guy Duval

Le Souvenir Français : Mission et patronages
Le Souvenir Français a ses racines dans 
la résistance à la germanisation de la 
Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, 
territoire passé à l’histoire sous le nom 
d’Alsace-Lorraine. Comment ? Par les 
fleurissements clandestins de tombes de 
soldats français en ces lieux. Ceci sous 
le choix de devenir allemand ou bien de 
partir. Partir corporellement mais morale-
ment pour revenir. Tel fût le cas de Xavier 
Niessen, professeur, qui fonda, en 1887, à 
Neuilly où il avait été accueilli, l’Association 
Nationale du Souvenir Français.
L’objet défini alors est encore celui 
d’aujourd’hui :

�� L’association a pour objet de conserver 
la mémoire de ceux et celles qui sont 
morts pour La France au cours de son 
histoire ou qui l’ont honorée par de 
belles actions, notamment en entre-
tenant leurs tombes ainsi que les 
monuments élevés à leur gloire, tant 
en France qu’à l’étranger.

�� De transmettre le flambeau aux géné-
rations successives en leur inculquant, 
par le maintien du souvenir, le sens du 
devoir, l’amour de la patrie et le respect 
de ses valeurs.

Tous les mots ont un sens élevé, notam-
ment celui de la pérennité de la mission. 
De nombreuses associations patriotiques 
sont attachées à une génération du feu et 

le temps qui passe rend leur destinée très 
aléatoire.
La spécificité du SF est reconnue dans ces 
associations : nombre de leurs membres 
sont aussi adhérents du SF et il se trouve 
par exemple, que Rhin et Danube perdure 
au sein du SF.
Fort de ses valeurs et de son ancienneté, 
le Souvenir Français est honoré de très 
nombreux patronages ou parrainages. 
Citons notamment :

�� les Présidents de la République 
successifs, accompagnés d’un Comité 
d’Honneur qui comprend  les titulaires 
des grandes institutions de la France

�� du Ministère de l’Éducation Nationale 
Agrément national au titre des asso-
ciations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public, en primaire 
et secondaire (2014 et 5 ans).

�� récemment, l’Académie des sciences 
morales et politiques a renouvelé son 
patronage pour 2016 et 2017.

Sous tous ces soutiens et encourage-
ments, le Comité cantonal de Morée inscrit 
concrètement la Mission. Trop long pour 
cette présente chronique, l’inventaire des 
travaux sur tombes et monuments depuis 
1994 est volontairement omis. Mais, il est 
important de noter que ces interventions 
se font en parfaite coordination et respon-
sabilités partagées avec les municipalités.

Alors appelons nos compatriotes à prendre 
conscience que le devoir de mémoire n’est 
pas l’affaire exclusive  de ceux, des nôtres, 
qui ont porté un uniforme, mais que celui-ci 
appartient tout autant, en responsabilité, à 
chaque citoyen.
Le Souvenir Français leur est statutaire-
ment ouvert, au niveau qui leur convient : 
adhérent cotisant, délégué communal, 
membre du bureau, porte drapeau, féminin 
ou masculin, tout âge, pour la mission 
mémorielle à la charge des générations 
successives 
Pensons-y  : depuis 1963, près de 
600 soldats des Armées françaises sont 
Morts pour la France lors d’opérations 
armées extérieures. L’ensemble des 
corps a été repris par les familles. Dans 
50, 80 ans, restera-t-il des membres pour 
entretenir ces sépultures ? L’expérience 
contemporaine suite à 14-18 et 39-45, 
donne humainement, la réponse.

Pour nous contacter : 
�� par téléphone : 02 54 82 02 48 

02 54 82 75 65 - 02 54 23 41 94 
�� par courriel :  nt.sifantus@orange.fr 

gabriel1cholet@orange.fr  

marcellaruelle@hotmail.fr

Th. Sifantus, 

Président du Comité Cantonal



1 chemin du Plessis - 41160 FRÉTEVAL
Port.  : 06.31.85.42.26  

E -mail : antoine.epce@gmail.com

SARL EPCE
Ets Plomberie
Chauffage
 Électricité

Antoine GANDON

Horaires :
Lundi : 14 h - 18 h
Mardi au jeudi : 9 h - 18 h 30
Vendredi : 8 h - 18 h 30
Samedi : 8 h - 17 h

O2 54 82 00 44
41160 FRÉTEVAL

2 rue du Mail Ralph SiegleR
Ravalement neuf et rénovation

1 route des Closeaux
41160 FRÉTeVAl

Tél./Fax : 02 54 67 00 68
Mobile : 06 12 34 72 55

E-mail : eurl-3r@orange.fr

	
	

RB	SONORISATION	

Animation	de	Soirées	Dansantes	
	
	
	

Romain	BRINET	
Tél.	:	06.30.25.20.80	

Mail	:	contact@rb-sonorisation.fr	
	

Joël PERRON

MATERIEL MEDICAL
LOCATION / VENTE

Incontinence

Z.A.C. de la VARENNE
41160 MOREE

Tél. : 02.54.82.60.66

Ouvert toute la semaine sauf le mardi soir et le mercredi

Contact :

12 Rue du pont - 41160 FRÉTEVAL
Tél : 02 54 82 76 86
L'auberge de la Tour de Fréteval
aubergedelatour.freteval@gmail.com

Cuisine traditionnelle 
et soirée à thème,
vente à emporter
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l’ADIL 41 - Espace Info ÉNERGIE
Informations neutres et gratuites sur 

le logement et la maîtrise de l’énergie.

Vous avez une question sur le logement 

ou l’énergie ? Contactez gratuitement 

les juristes spécialisés et les conseillers 

en énergie de l’ADIL EIE 41.

L’Agence Départementale d’Information 
sur le Logement - Espace Info Énergie 
de Loir-et-Cher (ADIL EIE 41) s’adresse 
à tous, particuliers et professionnels 
(propriétaires, locataires, bailleurs, jeunes 
à la recherche d’un logement, travailleurs 
sociaux, artisans, collectivités…). 
Les juristes renseignent sur toutes les 
questions juridiques, financières et 
fiscales liées au logement : rapports 
locatifs, accession à la propriété, 
contrats, voisinage, urbanisme, prêt 
immobilier, copropriété, investissement 
locatif, prévention des impayés et des 
expulsions, non-décence ou insalubrité…  
Les conseillers en maitrise de l’énergie 
vous apportent un conseil technique 

sur l’isolation, les modes de chauffage, 
la ventilation, les éco-gestes et les 
énergies renouvelables… Ils vous 
renseignent également sur les aides 
financières nationales et locales.  
L’ADIL EIE 41 est officiellement le 
guichet unique de la rénovation du Loir-
et-Cher : conseils techniques, financiers, 
juridiques et fiscaux tout au long de 
votre projet.  
L’association est le guichet unique 

d’information sur toutes les aides de 

l’ANAH (Agence nationale de l’Habitat) 
y compris les aides à l’accessibilité et 
l’adaptation d’un logement. Ces aides 
ont été revues : plus de personnes 
sont désormais éligibles à celles-ci. 
Pour exemple, en cas de travaux de 
rénovation énergétique, la subvention 
peut aller jusqu’à 50% du montant des 
travaux dans la limite d’un plafond de 
dépenses de 20 000 € HT et une prime 
de 2 000 € maximum peut être accordée. 

Dans le cadre d’un partenariat avec 

la Communauté de Communes des 

Collines du Perche et le Syndicat Mixte 

du Pays Vendômois, les conseillers de 

l’ADIL EIE 41 assurent des permanences 

à Fréteval et Droué sur rendez-vous. 
Les conseillers juristes vous renseignent 
à Fréteval le 4e vendredi du mois.
Les consei l lers en énergie vous 
conseillent à Fréteval le 4e mercredi du 
mois, et à Droué le 1er mardi du mois.

N’hésitez pas à nous contacter : 
ADIL EIE 41 

Cité administrative - Porte C

34, avenue du Maréchal Maunoury

41000 Blois 

Du lundi au jeudi 
9 h - 12 h 30 / 13 h 45 - 17 h 30 

(Fermé au public le mardi matin) 
Vendredi 9 h - 12 h 30 / 13 h 45 - 17h 

02 54 42 10 00 - www.adil41.org

adileie41@wanadoo.fr

L’ADMR, une aide à domicile pour tous et à tout âge
L’ADMR est une association sans but 
lucratif de services à la personne et 
proche de ses clients. Elle améliore la 
qualité de vie de tous, grâce à sa gamme 
complète de services.

�� Aide à la toilette, ménage, repassage, entretien du 
linge, courses, préparation des repas, aide au lever 
et au coucher, livraison de repas à domicile, aide à la 
mobilité, garde à domicile de jour et de nuit…

�� Petits travaux de bricolage et de jardinage.
�� Transport accompagné (courses, promenades, visites, 
démarches administratives, médicales…)

�� Garde d’enfants à domicile, actions socio-éducatives…
�� Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées 

ou handicapées (SSIAD), Équipe Mobile Alzheimer (EMA).

Les interventions sont faites par du personnel formé et 
qualifié, dans le respect de la liberté des personnes, leur 
mode de vie et leur vie privée. 
En procurant des services aux personnes, l’ADMR crée aussi 
des métiers et des emplois locaux, non délocalisables.

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi : 9 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 15 h
Du mardi au jeudi : 9 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 17 h
Vendredi : de 9 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 15 h

Association accueil :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 10 h à 12h

MAISON DES SERVICES ADMR
2 rue de la Gare
41160 Fréteval
Tél : 02 54 89 77 00
	 02 54 89 77 05 (Association)
E-mail : ms-moree@fede41.admr.org

L’ADMR recherche des BÉNÉVOLES
En complément des équipes salariées, pour effectuer 
des visites de courtoisie, développer le lien social, 
rompre l’isolement des personnes âgées, handicapées, 
participer à la gestion de l’association locale ADMR, 

à l’animation locale des communes, etc.
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Le mot des gendarmes : se protéger contre les 
cambriolages
Toutes les 2 minutes 30 un cambriolage est commis en 
France. Il existe des moyens de réduire le risque de se 
faire cambrioler. Le temps est l’ennemi des cambrio-
leurs. Efforcez-vous de décourager les malfaiteurs en 
leur compliquant la tâche.

LES MESURES À PRENDRE
�� Renforcez votre porte d’entrée (serrure 3 points de 
sûreté, porte blindée...) et équipez celle-ci d’un judas et 
d’un entrebâilleur pour reconnaître votre visiteur ;

�� Installez des dispositifs de surveillance comme un système 
d’alarme seul ou avec télésurveillance, si nécessaire ;

�� Photographiez ou filmez vos objets de valeur, gravez 
dessus un identifiant et notez les numéros de série ;

�� N’utilisez pas les « cachettes » classiques : clés dans 
la boîte aux lettres, sous le paillasson, sous le pot de 
fleurs ou la poubelle...;

�� Ne laissez pas de mots sur votre porte mentionnant 
votre absence à un visiteur.

Un renseignement anodin peut être recoupé par un autre
appel et aider les enquêteurs

LES RÉFLEXES À AVOIR
�� Rangez tout ce qui pourrait tenter un cambrioleur : 
chéquier, carte de crédit, bijoux... ;

�� Méfiez-vous des démarcheurs et quémandeurs, surtout 
s’ils sont en groupe ;

�� Si des individus prétendent être des policiers, 
demandez leur nom, leur affectation ainsi que leur carte 
professionnelle ;

�� N’hésitez pas à signaler à la brigade de Pezou les 
comportements que vous jugeriez suspects et 
n’hésitez pas à relever les numéros d’immatriculation 
des véhicules suspects ;

VOUS RÉSIDEZ EN MAISON :
�� Équipez les fenêtres faciles d’accès (sous-sol, sur rue...) 
de barreaux de sécurité ;

�� Protégez et renforcez les vitres proches d’un système 
d’ouverture ;

�� Renforcez toutes les portes donnant sur l’extérieur ;
�� Éclairez votre jardin en l’équipant de détecteurs de 
présence ;

�� Veillez à ce que la végétation ne soit pas trop haute et 
ne cache ni portes, ni fenêtres.

PENDANT VOTRE ABSENCE :
�� En cas d’absence prolongée, prévenez vos voisins 
ou une personne de confiance ainsi que la brigade 
de Pezou (02 54 23 16 30) et indiquez-leur la durée 
de votre absence, un numéro de téléphone où vous 
joindre, les éventuelles visites... ;

�� Faites relever votre courrier régulièrement ; ne laissez 
pas déborder votre boîte à lettres ;

�� Placez les objets de valeur en lieu sûr (coffre) dans le 
cas d’une absence prolongée ;

�� Même pour une courte absence, verrouillez vos portes 
et ne laissez pas les fenêtres accessibles ouvertes.

De nombreux cambriolages sont commis sans effraction !

VOUS ÊTES VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE :
�� Ne cherchez pas à ranger ou à déplacer certains objets ;
�� Laissez les lieux en l’état pour préserver les traces et 
les indices afin de permettre les opérations de police 
technique et scientifique ;

�� Appelez directement la gendarmerie : composer le 17 
ou le 02 54 23 16 30

LES VOLS DE VÉHICULES:
Les voleurs s’introduisent dans le domicile de leur victime 
(généralement sans violence) et dérobent les clés de la 
voiture posées dans l’entrée avec le portefeuille, sac à 
main et téléphone portable notamment (phénomène de 
« home-jacking »).

�� Verrouillez les portes et fenêtres la nuit, même si vous 
êtes dans votre résidence ;

�� Ne laissez pas en évidence les clefs de votre 
automobile, le sac à main, le téléphone portable dans 
l’entrée de votre habitation.

�� Range-les dans un endroit discret.
�� Lors d’un arrêt de courte durée, pensez à enlever les 
clefs de contact et à verrouiller les portières de votre 
voiture.

Le major Laurent Valenchon

Composer le 17 ou le 02 54 23 16 30
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Juillet

Dimanche 2 46e Course de Côte organisée par l’Écurie 41

Mardi 4 Ouverture de l’exposition de Mémoire de Jouets à l'Office de Tourisme
(fin de l’exposition le 30 juillet )

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Samedi 8 et 9 Fête médiévale au château de Rocheux 02 54 77 24 84

Jeudi 13 Feu d’artifice à l’étang Saint-Lubin vers 23 h. 02 54 82 72 42

Dimanche 23 Brocante dans les rues de Fréteval 
(La circulation sera interdite de 4 h à 22 h : rue de l’Étang ; rue des Acacias, 
rue du Temple, rue du Mail ; aire de loisirs - Ex camping)

02 54 82 72 42

Août

Mardi 1er Ouverture de l’exposition de Loir et Cher 1900 à l'Office de Tourisme 
(fin de l’exposition le 28 août)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Samedi 5 Loto Amicale des Anciens Combattants à 14 h à la salle des fêtes 02 54 82 66 85

Septembre

Mardi 5 Ouverture de l’exposition La Chasse à l'Office de Tourisme
(fin de l’exposition le 1er octobre)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Samedi 10 Loto UNRPA à 14 h à la salle des fêtes

Samedi 16 et 17 Journées du patrimoine 02 54 82 35 01

Dimanche 17 Assemblée Générale de la chasse à Fréteval à la salle des fêtes à 10 h 	

Samedi 24 Loto du club des supporters de foot à Fréteval à 14 h 30 06 35 92 33 59

Octobre

Dimanche 2 Repas des aînés du Comité des fêtes à la salle des fêtes  02 54 82 72 42

Dimanche 8 Loto du Comité des fêtes à 14 h 30 à la salle des fêtes 02 54 82 72 42

Samedi 21 Concours de belote du FCHV à la salle des fêtes 06 09 49 43 32 

Dimanche 22 16e Marché Artisanal à la Fonderie de 9 h à 18 h 02 54 82 63 52

Dimanche 29 Loto de l’APE à 14 h à la salle des fêtes 02 54 23 67 81

Dès 22 h, et dans le cadre de la retraite aux flambeaux, 
petits et grands seront accueillis à la Salle de l'Horloge. 
À partir de 19 h 30 : repas champêtre et bal populaire 
à la Fonderie.
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Novembre

Samedi 11 Cérémonie du 11 Novembre à Lignières : rassemblement Stèle des Anciens 
Combattants à 9 h 45 + départ du défilé à 10 h.

11 Cérémonie du 11 Novembre à Fréteval : rassemblement au pont des Anciens 
Combattants à 11 h 15 + départ du défilé à 11 h 30 vers le cimetière de 
Fréteval où se dérouleront des allocutions et le dépôt de gerbes. Retour à la 
salle des fêtes pour un vin d’honneur.

Dimanche 19 Loto pour le CCAS de Fréteval à 14 h 30 à la salle des fêtes 02 54 82 63 52

Samedi 25 Repas UNRPA à 12 h

Dimanche 26 Réunion inter associative à la salle des fêtes de Fréteval à 10 h 02 54 82 72 42

Décembre

Mardi 5 Cérémonie du 5 décembre à Fréteval : rassemblement au pont des Anciens 
Combattants à 14 h 45 + départ du défilé à 15 h vers le cimetière de Fréteval 
où se dérouleront des allocutions et le dépôt de gerbes. Retour à la salle des 
fêtes pour un vin d’honneur

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Samedi 10 Loto du Comité des fêtes à 14 h à la salle des fêtes de Fréteval 02 54 82 72 42

Samedi 16 Distribution des colis aux aînés par le CCAS entre 9 h et 12 h 02 54 82 63 52

Dimanche 17 Passage du Père Noël dans les rues de Fréteval à 10 h 30 02 54 82 63 52

Samedi 30 Clôture des inscriptions sur les listes électorales à 12 h à  la mairie 02 54 82 63 52

Évènements organisés par la commune

Journée du patrimoine Marché Artisanal Fonderie

Cérémonie Nationale patriotique

Évènements en partenariat avec la commune et les associations



ABANTIQUE RIBANNEAU
Antiquités

Achat, débarras, succession, estimation

25 bis rue de la Gare - 41160 FRÉTEVAL
Tél. : 02 54 77 64 96 / 06 81 29 82 74

olivier.ribanneau@orange.fr

La Municipalité de Fréteval tient à remercier 
chaleureusement tous les annonceurs  

pour leur précieuse collaboration  
à l’élaboration de ce bulletin communal

Vous souhaitez être annonceurs 
dans le prochain bulletin ?

Contactez-nous au
02 54 82 63 52
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Parc de Loisirs
près de Vendôme

Ouvert tous les jours de Pâques à la Toussaint . chateau-enigmes.com / 02-54-77 24-84

« En�n un château que l’on visite en s’amusant ! »

ESCAPE CASTLE 41
LE CHATEAU DES ENIGMES

Été 1903, Le Château de Rocheux.

Vos amis et vous ne rêvez que d'une chose : Intégrer la prochaine la 
célèbre Académie de Sorciers et de Mages de Rocheux.

Mais la sélection est rude. 
Chaque année, nombreux sont les candidats qui échouent
à l'examen d'entrée, mêlant sortilèges et énigmes magiques.

Et vous, y parviendrez vous ?

A 
PARTIR DE 
18 €/Pers.

60 MIN 
DE DEFIS 
INTENSES

DE 
2 à 5 

JOUEURS

A
PARTIR 

DE 6 ANS

0 2  5 4  2 3  9 9  2 4  - Le  C hâteau d e s  Én igmes - 4 1 160 F R ÉTEVAL

Réservation uniquement par internet: www.escape-games-41.com



Infos et réservatIons : 

L e  C H â t e a u  d e s  é n I g m e s
8 juillet 2017

14H/19H

dîner speCtaCLe à 20H
25€/pers (sur réservatIon)

9 juillet 2017
10H/18H

taverne

marché médiéval
Campements

spectacles équestres
Combats à pied
Jeux médiévaux pour les enfants

tir à l’arc

adulte 8 € - enfant 6 € 02 54 77 24 84de 4 à 12 ans InCLus

Mairie de

Fréteval
41160

troubadours
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